
DIMANCHE 7 AVRIL i»H 
DîX-NEUVÏEME *NNEE. N. 5597 

EBITIOX DE PARIS. 

GAZE DES TRIBUNAUX 
M.BO M JE ME WTt 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
BtfrtJEAt/X: 

RCK HARLAY-DC-PALA18, 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Paria. 

(Let le:tres doivtnt être affranchiet.) 

«nasse BJ>JSS,ÎS i*; 

JISTICK civis .B. — Cour royale de Paris (V
e
 ch.) : P. pie 

v!
a«ci

-
e constituée entre époux; effet de la renonciation 

à 1 1 communauté par la femme survivant'
1
. — Tribu-

nal civil de Charlerille : Affaire L iloi de Vierves ; 

succession de 3 à 4,000,000 de francs ; nullité de 

testament* dém ;ncc- ; eaptation par voie de sMuc-

lio'V révocation • réquisitoire. — Tribunal de com-

merce de la Seine : A surancos maritim. s; incen lie eu 

mer nvireli -n lises infl ttnm ibles; quosti->ti de respou-

sabiiit.! de l'expéditeur, du chargeur et du capitaine; 

compétence. , 

JUSTICE GuiMiKEi.LB. — Cour de cassation (ch. çfirmuelks,) 

Bulletin- Tribunal; impossibilité de s^; compléter; pliiitite 

portée par les juges, renvoi pour suspicion légidme; 

compétence. — Président des Assises; pouvoir discré-

tionnaire; opposition; compétence. — Bois des pariieu-

iiers; coupes; délivrance. — Cour d'assises de la Seine : 

Délits de presse; La Gazette de France et la Nation. — 

Çour d'assises de la Loire-Inférieure : Liberté provi-

soire; pourvoi en cassation; délit de presse. — Tribunal 

correctionnel de La Rochelle : Déclaration de naiss ince; 
médecin*, secret. — Tribunal correctionnel de Gex : 

Un s». coud mariage* charivari; trouble apporté à l'exer-

cice du culte. 

CHRONIQUE. — Départe/nens. Aveyron (Rodez) : Arresta-

tion d'un malfaiteur; le mort par procuration. — Aube 

(Troyes) : laeeuiie. — Parts. Vol; double tentative de 

suicide. 

JUSTICE O'ViLL 

COUR ROYALE DE PARIS (V chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audiences des 23 et 25 mars. 

«ENTE VIAGÈRE CONSTITUÉE F. NT il E ÉPOUX. EFFET DE LA RE-

NONCIATION A LA COMMUNAUTÉ PAU LA FEMME SURVIVANTE. 

La renie viagère établie, au moyen d'une assurance- sur la 

lue, sur la lèle du mari et de la femme, avec réversibilité 

au profil du survivant, avec Us dmUrs di la comm xwmté, 

■ renfnne-l-etle, au cas de renonciation à la communauté 

par ta femme survivante, non une donation mutuelle cl ré-

ciproque interdite par l'art. 1007 du Code civil mais une 

libéralité autorisée par l'art 1975 du même Code'! (Oui.) 

Bien que faits dans l'intérêt commun et réciproque de; époux 

et avec des deniers à eux communs au moment de la consti-

tution, il n'y a pas là donation mutuelle et réciproque, mais 

disposition à titre onérrux de part cl d'autre, contrat mu-
tuellement intéressé et aléatoire. 

Ci lie question est-importante et ne paraît avoir encore 

été décidée (dans un sens contraire à celui adopté par la 

Cour (Je Paris) que )irir un arrêt. de la Cour royale de Ren-

fles du 5 février 1840. Les éléineus de discussion sont suf-

fisamment établis dans lejugement et l'arrêt que nous rap-
portons. 

Voici les termes du jugement rendu le 2G janvier 1843 

par le Tribunal de première instance de Paris, au profit 

de M"" veuve Curmer, contre M"" veuve Caillou, qui s'en 

est rendue appelante : 

« En ce qui touche la rente viagère de 2,316 francs due par 
la Compagnie d'assurances ; 

« Attendu\iuo ladite rente ayant été constituée avec les 

deniers de la communauté, et la veuve Caillou ayant renoncé 

à ladite communauté, elle ne peut prétendre droit à ladite 
rente qu'a litre de donataire; 

» Attendu qu'aux termes de l'art 1007 du Code civil, il 

est détendu aux époux de s'a autager réciproquement par le 

nième acte ; et qu'aux termes de'.l art. 109d, toutes douai. »ns 

entre époux peudaul le mariage sont toujours révocables; 

» Attendu que ces régies, destinées à maintenir la bonne 

harmonie entre les époux, et a leur assurer une légitime in-

dépendance, ont été inspn-ees au législateur par les plus hau-

tes considérations d'ordre public, et qu'il ne saurait être 

permis m de les enfreindre, ni d'eu éluder l'application; 

» Attendu que dans l'
(
 spoce, en se faisant consumer avec 

es deniers de la communauté une rente viagère intégrale-

ment réversible sur la tète du survivant, les époux Caillonse 

o'atitiaiciit mutuellement d'un avantage indirect et e\en-
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 formes requises pour les donations, 

raies de Pwse ne concerné évidemment que les formes gené 

donatiou-, et ne saurait s'éteudie à la disposition 
«pecialede l'article 1097 ; 

,„ «tendu ènfi 

culte b u 
qn autoriser ce mode indirect de dis poser 

sinon rendre impossible l'exercice de la l'a-

bu 

«ne, qui ■& depuis renoncé a lu eomonuaule est réputée n a 
voir jamais eu aucun dro.t auxd ts déni rs; 

» Qu'ils sont réputés avoir appartenu exclusivement au 
mari ; 

» Qu'ainsi la constitution de la rente viagère se trouve 

renfermer une donation à la femme par
1
* le mari, qui en a 

s u! fourni le prix, mais qu'elle ne peut pis être regardée 

co unie conlenaiit aussi une libéralité au prolit du mari par 

la femme, puii-qu'a leuns deniers appartenant à celte der-: 
nière n'ont étéem;i'o\és à établir la renie; 

» Qie l'article 1997 duC 'Je civ I n'est doue pas applicable 

à la ciuse;|quM y a lien, au eontrair.y de faire ici l'app'ica-

t on d. l'article 1973 du mè ne Co !e, qui dispense dis l'ormrs 

r quises pour les donations l'acte 'ilej libéra ité par lequel 

une personne aonstilue de ses deniers une rente viigère au 
profit d'une autre pei sonne ; 

» Considérant que l'art. 1097*'serait encore inapplicable 

a'ors même que, pour déterminer le caractère Kg 1 de l'acte 

dont il s'agit, il faudrait uniquement prendre en considéra-

tion la position des parties à l'époque où il a été fait, et n'a-

voir aucun égard à la renonciation que la femme a faite de-

puis à la communauté; que .^aus doute, dans cette hypothèse, 

la tente viagère devra être considérée comme ayant été cons-

tituée dans l'intérêt commun et réciproque des deux époux 

et avec des deniers qui leur étaient communs; mais qu'il ne 

s'ensuivra pas qu'ils se sont fait une donation mu lue! le ou 

réeipioquc; qu'en effet, lorsque deux personnes tinploieiitdes 

fonds conimtfns entre elfes à constituer au profit de l'une et 

de l'autre une rente viagè'e réversible à cei le qui survi-

vra, cette disposition n'a aucun caractère de libéralité; qu'elle 

est entièrement à litre onéreux de paît et d'autre; qu'elle 

forme un contrat mutuellement intér- ssé et aléatoire, dans 

1 quel les prestations, les sacrifices, les avantages et les chan-
ces se balancent parfaitement; 

» Qu'ainsi, et sous quelque rapport qu'on l'envisage, le 

contrat de renti viagère qui faitfa matière du procès doit être 
exéattéau prolit de l'appelant'; 

» Infirme: au principal, homologue l'état de liquidation 

en ce qui concerne la rente viagère de 2,516 francs, due par 

la Compagnie Royaie d'assut-anc s ur la \ie. » 

TRIBUNAL CIVIL DE CilARLI.VlLLE (ArJenues). 

Présidence de M. Tirmon. 

'Audience du 4 avril. 

AFFAIRE COLOT DE VIERVES. — SUCCESSION DE 3 Ù 4,000,000 

DE FRANCS. NULLITE DE TESTAME.NT. — DÉMENCE. — 

CAl'TATION PAR VOIE SE SÊDUCTIOS. — RÉVOCATION RE-

QUISITOIRE. (Voir le Supplément de la Gazette des Tri-
bunaux des 3 et 4 avril.) 

A midi, le Tribunal entre en séance. M
M
 Chaix-d'Ëst-

Ango et Crémicux sont à la barre. La salle estencore n m 

[die, comme aux jours des plaidoiries. 

M. le président donne la parole à M. Stévenin, substitut 
du | rjeureur du Roi, qui s'exprime en ces termes : 

Messieurs, tout le mouvement des 'audiences auxquelles 

nous avons assisté, l'habileté des défenseurs, le tab eau qu'ils 

ont successivement fuit paraître à vos yeux, la vivacité de 

t'attaque et de la défense, nous devons oublier tout en ce 

moment, et nous livrer froidement, comme il convient à nos 

fonctions, à l'examen de celle cause importante, 

M. "le substitut fait d'abord le résumé des deux systèmes ; il 

analyse rapide eent les plaidoiries des- deux avocats. Après 
cet ex a mou., il s'exprime ainsi : 

Le testann nt de M Lolot est al tiqué par trois causes; nous 

les discuterons dans l'ordre suivant: testament nul parcap-

latioii et suggestion ; testament annulé par révocation ; tes-
tament nul pour folie. 

Le testament est-il le résultat de la eaptation et de la sug-

gestion ? Sur cette question, le ministère publ c di.. qtîa la 

demande ne saurait èire accueillie. Une première reiïexiou 

suffit : toutes les lettres de*qu. lies on' a voulu tuer des preu-

ves de la caplation sont p isterieures au testament : comment 

auraient-elles influé sur le testament qui les avait précédées? 

Qu'euteud-on d'ailleurs, en droit, par la eaptation? Est-ce 

que la lui a voulu punir celte séduction miturelte qui liait de 

l'attrait de la beauté, des grâces, du talent? Ce serait l'aire 

le procès à la nature même La loi veut que des art, lice* cou-

pables soient employés pour arracher au testateur des dispo-

sitions auxquelles il ne so-'g -rait pas, qui ne seraient pas 

l'expression de sa volonté libre, et hors de toute coupable in-
fluence. 

Dans la cause, où serait cette espèce de eaptation ? Les de-

mandeurs eu nullité l'ont trouvée dans le sentiment coupa-

ble qui respire, d'après eux, dans la correspondance. A cet 

égard, Messieurs, haus devons le dire hautement, il n'y a 

rien dans le procès qui permette de s'arrèt r à une pareille 

supposition. Nous ne savons si, en dehors de tout ce qui s', st 

(ht en plaidant, que'qu'uu aurait élé le témoin des scand |es 

des lors, quicXst a tort qu'il a g te l'ait, altr,-

renie viagère a ia Veuve Caillou, et qu'il y 

urs de la succession; 
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qu'on a signalés, mais, nous le répétons, rien dans la cause ite 

le constate, n'. n donne l'indice. Les lettres de la j une femme, 

on eu a cité des fçagmens eu des phrases; mais lues t lut en-

tières, elles -protestent contre toute pensée coupable; ell
(

s u'é-

tablisï-ent que les sentimens les plus purs d'une teudrrss-t vrai-

ment filiale. Ces lettres, d'ailleurs, s'expliquent par cela- s de M. 

Lolot. Or, dans les lettres de l'oncle, les seiilimeus qui éeia-

tent sont ceux d'une tendresse vraiment paternelle. Eh quoi ! 

Celte correspondance (jui donne, eu quelque sorte, une letire 

par jour pendant trois années, ne trahirait pas la passion 

adultère dans une seule phrase? Mais l'on suppose dune que 

chaque jour l'ouele écrivait à sa nièce une lettre ostensible, 

tout iireprochable, «t une leltre S"creie où la passion se se-

rait librement expliquée? Encore une fois, i on, non dans la 

correspondance entre l'oncle et la n è»a lepait être reproché. 

Quant au séjour de M. Lolot dans i'app.u-Lemeni de sa mece, 

aux Champs Elys.ies, c'est lui-même qui annonce à M Pa-

quet sou intention de s'y rendre, et rien de plus .naturel que 

de voir le vieil oncle, habitué à ' vivre sous le même toit à 
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imexistait entre eux; niais que la fem-

Cliarlevilh-, ai^er demander à sa mèai et a s m neveu, qui ar-

rivait aussi à Vans a l.a inême époque, une hospitalité à la-

quelle il nviiil tant de droits. Ainsi s'explique, ,p.,r ces re-

lations toutes paternelles, ce" retour dans le même h i.-ka. de 

Paris a Cha'rleville. Ainsi I s relations, coupables eiit'i- l'oncle 

et la nièce, tout les repousse : et chacun ici doit s'esiimer 

.heureux de. cgtte vérité; car vainement pretendrail-on pré-

senter M. Loiot connue un insensé, victime d'une passion 

coupable de sa nièce. En. 1858, en !Xq£>, en 18W, il n'y avait 

certes pas chez lui' le moindre indice de folie; et l'adul-

téré souillerait sa mémoire. Certes les demandeurs, doivent 

écarter de la cause tout ce qui tendrait à uli, pareil résultat. 

Après quelques autres développement nir e. lie première 

question, M. le procureur du Roi triyte la seconde. Le testa-

ment a t-il "été annulé par révi cation? Le minislè e publie 

pense qu'en la foi ni-,- la le lire do M^COO dn M mai i&M se-

''ait valable comme révocation, li est vrai, dit il, que l'unicle 

'1 03JJ du. Code civil' seuilile d'abord contraire à cette api ni oh,; 

mais eu se rendant bien compte de l'e. prit de la lui, on ièst 

conduit à dée.larvr lé^ulièrela révocation d'un tes-ameut faite 

par une let'.re uiis-,ive. En elK.'t, le résultat d'une révocation 

est toujours une disposition nouvelle: ici, par exemple, quel 

sei aille résultat? Les i ,380,000 francs, à quoi l'on évalue le 

hg<, n'appartieii Iraient plus a M
1
" Paquet, ils appartien-

draient, par voie de i o"sequ nec, à la famille, aux héritiers du 

sang. Eu d'autres termes, la révocation contre l'un est une 

disposition en faveur de l'autre. Et qu'on ne dise pas que ré-

voquer n 'est pas toujours tester; cela est vrai, absolument 

parlant; mais la loi n'a pas voulu que la validité d'une ré-

vocation dépenditde l'épaisseur d'un centime. Ici M. le subs-

tut entre dans des développrruei s très étendus pour éta-

blir que la révocation est valable en la forme; mais, au fond, 

peut-on dire qu'il y a révocation? Le ministère public se 

prononce pour la négathe. Loin de nouf, dit-il, la pensée 

S'attaquer avec violence .les RhseiM, n.a
;
s il faut remarquer 

ici p
!
usi. urs circonstances. La lettre est écrite en la nréence-

de M. Perdreau, M. Perdreau le méd.ciii, qui accompagnait 

pl. Lolot dnns son voyage ; ce voyage était entrepris pour fa-

Çiliter.une guérison qui n'était pas accomplie, et le médecin 

était le même qui', dès les preneères lueurs de la raison re-

naissante, avait eu le tort grave de parlera son malade de ce 

même testament, qui devait réveiller en lui de si tristes sou-

venirs. Au r. ste, des notes mêmes écrites par M. Lolot, et 

qu'on a remises au procès, résulte une preuve nouvelle de son 

défaut de volonté, de l'insuffisance de sa guérisoti ; ainsi, c'e.-t 

à Màcon, le 14 mai, qu'il a écrit la lettre de révocation, et 

ses notes portent qu'il a écrit de Chàlons à M. de Pe Report 

pour lui dire de révoqueu; ; ni la date ni le lieu ne sont les 

mêmes. Ajeitions que dans h s mots écrits au crayon le 18 

avril et dans une lettre du 15 décembre 1842, M. Lolot sem-

ble persister dans son testament, d'une part, en disant que 

ces in'entions envers sa nièce sont toujours les mêmes; de 

l'autre, en rappelant à sa nièce qu'elle est devenue propiié-

taire du Daga, et le Daga est compris dans le legs testamen-
taire. 

M. le substitut passe au troisième moyen, tiré de Ja folie 
du testateur. 

11 commence cette partie de son réquisitoire par rappeler 

les principes en matière de testament; il établit combien la 

preuve, écrite est au-dessus des preuves orales, et combien 

les testamens olographes sont plus forts par eux-mêmes que 

tous les autres testamens, parce que, écrits entièrement par 

le testateur, ils sont plus facilement présumés être l'expres-

s'oudesa volonté, partant, ajoute le ministère public, c'est 

surtout quand le testament a plusieurs pag -
3
S; celui ci n'a 

guère plus de quatre ligues. Il examine ensuite l'influence 

des preuves orales en présence de celles qui résultent des 

écrits, et se prononce pour ces dernières. Après ces réflexions 

préliminaires qu'il appuie de l'autorité de d'Aguesseau, M. 

Stévenin aborde le Km.]. Le testament en lui même est l'ob-

jet du plus i-érieux examen. Ce testament, dit-il, reflète, une 

odeur de folie, il sue la démence; voila la p -entière attaque 

dirigée contre cet acte ; en effet, il porte ces mots : ji soussi-

gné Rerni Lolot, l'egutfr à Eugénie Paquet de Chavagneux ; le 

mot dc'c'are est passé; puis on y lit: 2» de nw propriété 

du Daga, le chiffre 2° et le mot de ne sont amenés par rien. 

Il y a bien d'autres considérations. Il est fait en laveur de la 

Jtièee, il ne l'est pas en faveur du neveu ; il ne lègue ritn à 

sa sœur, objet de sa tendresse. On répond par d'autres ar-

gumens : 1° te mo! léguer n'est pas écrit a.usi, il y a lègues 

par un s, et non léguer par un r; c'est une faute que M. Lolot 

faisait quclquetb'u ; et, en effet, voici deux lettres où la faute 

se retrouve; si c'est léguer, en passant le mot déclare, voiai 

d'autres lettres qui remontent même à 1838 et 1859, et dans 

lesquelles en voit que M. Lolot est dans l'habitude de passer 

des mots; en voici notamment dans lesquelles, api es le mot 

je se trouve un iiifiuit.il'; quant atix mois 2° de, qui sont de 

trop, ou donne aussi des lettres dans lesquelles M. Lo ot ré-

pèle des mots iuuti'cment ; il n'a pas donné à ton neveu, à sa 

soeur, mais ce n'est pas un testament qu'il a l'ait, c'est un 

legs testamentaire, dont le mari d'ailleurs prolite'ra, dont les 
en fans proliteront. 

>ui!à, Messieurs, ce qnj peut se dire pour ou contre le tes-

îamen', qui éprouve déjà une grave atteint» . Les demandeurs 

en nullité présentent des témoignages; i! en résulte des faits 

qui- établiraient, contre la prétention de 'a légataire, et à l'ap-

pui de Ja dtmiaude, plusieurs actes di folie de la part de M. 

Lolot. Uue lettre du 26 mai 18-10, dans laqn-lie il se plaignait 

de l'affaiblissent >m d • ses facultés -intellectuelles, la déclara-

tion .de son médecin qui fait remonter les premiers indices de 

la maladif à la nièin : époque, plusieurs faits qui dénotent 

I absence de la raison, comme ia présentation de sa nièce à 

fil. S mac, eu lui disant brusquement: « Voyez comme elle 

est jolie! » Et celle nouvelle donnée à M. llulot d'un avan-

cement pour un de ses protégés qui n'avait pas obtenu cet 

avancement; ce cocher qu'il fait renvoyer comme sourd et 

comnie s'adonnant à l'ivresse, et auquel il répond par un 

éclat de rire, et cette prostration physique etmoiale dontnotis 

voyens deux témoin.; honorables déposer pendant son voyage 

eu Bilg.q ie; enfin, les faits postérieurs, il est vrai, mais de 

peu de jours au 25 i c obre. Voilà, .Messieurs, de graves indi-

ces qui, eu présence dè la l'urme môme du testament et des 

singularités qu'il présente, sont à nos yeux d'une grande im-

portance. Ou oppose,-il e.-i vrai, cette correspondance si clai-

re, si hiciile jusqu'au 23 octobre; ou invoque les principes 

prot. cli-urs des deru è es. volontés d'un mou; a. il ; mais celle 

dermère volonté s: Iroeve-t-ede bien clairement démontrée ? 

A :on retour d'ivry et du voyag» dans le Midi de la franco, 

le t suteur n'a plus pai lé. d a testament du 25 octobre : a-t-
il n elleiie tit voulu le maintenir ? 

Neaiiuioius, Messieurs, h s principes sont plus puissans eu- -

core, le teslai'ient ainsi attaqué surnage; il doit l'emporter, 

il tient enc-ire à uu fil, ce lil; tant qu'il subsiste, protège ia 

légataire; mais les bér, tiers du Miug veulent le br.ser, ils 

demande.it à prouver des faits qui laisseraient croire contre 

M. Loiot à un état habituel de démence avant le 23 octobre. 

Ces fats se trouvent cous gué > dois leur ucie en .preuve. No-

tre avis est qu'on admet? Ii preuve' demandé ... Si , eu effet j 

M. Loiot. quand il a eu repris sa ni.; on, n p! use urs lois dé-
chire pi il «Pavait jamais l'ait, jamais voulu faire e - testament; 

si M. Paquet, lui-même, a déclaré que ce teslauieui était nul, 

parce que >o.i oncle l'avait fait dans un moment de folie, 

alors, Messieurs, la cause pourrait prendre un tout aspect. 

De deux choses l'une : ou les demandeurs peuvent faire ci lia 

preuve, et sou influence sur le sort du test tuieot peut èiiv 

cons.de abl ; ou ils seront wi puissans, et te testament triom-
phera de l'atiaque. 

Eu M résumant, M. le substitut .conclut à ce que le Tribu-

nal admette les demandeurs on nul. ité à la pieuve de cér-

l' uns laits énoncés dans l'ai licula.nun signifiée par eux. 

Api es ce réquisitoire, M. le pré ide'ut dit qu'il en s ira dé-
libère, pour lo jugementèUre p onoi.ieéù la quinzaine. 

L'audience est levée. 

rnUUJNA». DE COMMERCE DE LA S 

( Pîésidence de M. Taconet. ) 

Judiencc du "27 mars. 

ASSURANCES HAltlTIME:-. — INCENDIE .EN MER, — MAi'CHASDISE S 

, 1NI LAMMAI1I.MS. — QDKSTION' OB HE SPONS AU1I .ITÊ DE 1,>\I'I1-

;-,.l>!TEim, BU cu\r.GEUR Er un (:.\ I.'IT\IMÎ. — eojifEi'KweF,. 

': '■— (Voir 1i' e ea.a, -re ;i l .i de cette e 11', tire dans la o'tt-

zelte des Tribunaux du 15 mars, ) 

Voici le texte du jugement dont nous avons fait connaî-

tre le dispositif dans notre numéro du 28 mars : 

« Le Tribunal, vu leur connexité, joint les causes, et sta-

tuant par un seul et môme jugement à l'égard de toutes les 

parties; 
» En ce qui touche les exceptions proposées : 

» Considérant que si, d'une part, la demande prétend 

qu'il y a solidarité entre les trois di tendeurs pour la répa-

ration du préjudice éprouvé, d'une autre part elle assigne a 

c>s défendeurs des degrés de culpabilité différons et c«i«li»t 

à ce qu'ils soient condamnés chacun en ce qui le concerne; 

»Con>idéraut que cette demande s'appuie sur la disposition 

de l'article 1382 du Code civil et sur la préleuiiion du droit 

d'assigner au domicile de I*. n d-s dé!" cd un, soit en vertu 

des dispositions de l'article oO ou Code de procédure, soit en 

vertu des dispositions de l'article 420 du même Code; 

» Considérant que les moyens généraux employés par les 

défendeurs peur repousser celte demande sont analogues en 

raison du domicile et en raison de la matière ; 

» Qu'ainsi il convient d'apprécier ces dro tset ees moyens 

en y comprenant ce que la défense peut avoir de personnel à 

chacun des défendeurs ; 

» Considérant que l'art. 120 du Code de procédure n'est 

applicable qu'en matière commerciale, et lorsqu'il y a une 

obligat ion contractée par un ou plusieurs commerçahs domi-

cilies dans un lieu différent de celui où la promesse a été faite 

et la marchandise livrée, et différent de celui où le paiement 

devait s'effectuer ; 

' Que rien de semblable n'existant dans la cause, les dis-

positions de cet artic'c ne peuvent être invoquées; 

» Considérant* que l'article 1382 du Code civil n'est appli-

cable qu'en matière de délits et de quasi-délits, et qu'il n'ap-

partient pus aux Tribunaux de commerce d'en connaître ; 

» CoiiMdérsint qu'en cet état il ne reste plus, pour appuyer 

la demande qu'une obligation personnelle prétendue com-

mune à plusieurs défendeurs, laquelle permettr.ut alors aux 

demandeurs d'assigner à leur choix, au domicile de l'un de 

c
j
s défendeurs, en vertu de l'article 39 du Code de procé-

dure ; 

» Qu'ainsi il faut examiner d'abord si l'obligation esteom-

mune aux défendeurs, et si lo choix du domicile à Paris est 
possible; 

» Considérant que les demandeurs ont eux-mêmes assigné 

aux défendeurs des degrés différens dans la gravité des faits 

qu'ils leur reprochent ; qu'en effet ils n'attribuent à Voizot 

qu'une négligence, qui consiste à n'avoir pas appelé l'atten-

.tion de Perquer et fils sur le contenu du colis qu'il leur ex-

pédiait ; pu'ils reprochent à la maison Perquer de n'avoir 

pas déclaré, lors du chargement , le contenu de ce colis, et 

de ne l'avoir pas faity placer sur le pont, ce qié, selon les 

demandeurs, a causé l'incendie du navire VAmédée- Constan-

ce; et enfin , ils disent au capitaine Poulet qu'il aurait dû 

ouvrir le colis pour s'assurer de son contenu ; 

» Que si on examine maintenant la valeur de ces repioches, 

Içs, faits se ré luisent pour Voizot à une allégation, et pour 

Poulet uùè impossibilité matérielle, tandis que pour la 

maison Perqu r il y a l'allégation du fait grave d'avoircausé 

l'incendie du navire par le chargement du colis. 

» Qu'en elï'et, Voizot, en sa qualité de commettant de la 

maison Perquer, est étranger aux demandeurs, et n'est lié 

envers eux par aucun contrat. Ce n'est donc que par la pré-

somption seule d'une négligence, et sans preuve qu'il l'ait 

Cimmise, que les demandeurs l'enveloppent de leur action; 

qu'ainsi, à son égard, ii n'y a, quant à piésent, qu'une allé-

gation. Que par rapport à Poulet la prétention des deman-

deurs e?t contraire à tous les usages du commerce et son exé-

c tion d'une impossibilité absolue, car si cette prétention 

était admise, tous les commissionnaires, affréteurs et capitai-

nes de navires renonceraient aux opérations de chargement 

à fret, plutôt que de supporter la responsabilité, la perte de 

temps et les frais considérables qu'entraînerait la vérifica-

tion minute use du contenu du colis à charger. Qu'ainsi, à 

l'égard de Poulet, le fait reproché était inévitable et en de-
hors de sa volonté; 

D Que par rapport à la maison Perquer, le fait aurait seul 

une exttêuie gravité, et quoiqu'il n'apparaisse encore que 

fondé sur la pensée qu'ils ont cau-é l'incendie du navire par 

le chargement du colis, il y a là, quunt à présent, l'allégation 

d'une responsabilité et d'une obligation personnelle à celte 

maison dont elle aura à se dégager lors de la discussion au 
fond. 

«Qu'ainsi, de tout ce qui précède, il est évident pour le Tri-

bunal que des trois défendeurs que l'on veut rendre solidaires 

et obligés au même titre de réparer le préjudice éprouvé, un 

seul, quant à présent, paraît y être soumis; le second en est 

dégagé par l'impossibilité absolue ou il était d'exécuter, et les 

liens du tio sièiiu: tombent devant le défaut de preuve qu'il 

a commis ia négligente reprochée et devant la ceriitude de son 
absence à tout contrat relatif au chargement; 

» Qu'il ya donc là entre les défendeurs une inégalité de 

position qui détruit la communauté d'une obligation au mê-

me titre, et s'oppose à ce que la maison Perquer, Poulet et 
Voizot soient co-défeudeurs dans l'instance; 

_ » Considérant que si, pour laisser au demandeur la facul-

ié de choisir le heu de I nistaucej le législateur a voulu, eu 

ob'igation cunmeiciile, (pie le contrat fût commun el la res-

ponsabilité égale euttfl tous les défendeurs, il doit en être de 

même lorsqu'il s'agit d'une obligation personnelle; que dans 

la ciuse i! est évidciii,que Voizot n'a contracté aucune obli-

gat' n, et n'est lié pu- aucun traité envers les demandeurs j 

» Q l'une allégation sans preuves, quanta présent, est sans 

force pour le lier aux débats, cl que dans cette situation la 

maison Perquer el Poulet du Havre reate seule en présence 
des demandeurs; 

'» Queiie tout ce qui précède il faut conclure ; 

» Qu'en droit, les .1 mu i leurs n'ont pu fiire usage des dis-

position- de l'article 3,) du Code, de procédure civile, soit eu 
maucri cpetihércifalà, soit ca matière personnelle; 

«Que l'article 13S2 du Code civil, n'étant anpli'-able 

qu'aux d- lits et aux quasi-délits, la connaisi-auce ces faits 

qui s'y rapportent est interdite aux Tribunaux inférieurs; 

» Qu'eu fait., les aiiogttious des demandeurs contre Voiïot 

étant-pas justifiées, et ion ibsenee a tout contrat relatif BU 

chargement étant certaine, la li i de non-rtcevoir qu'il oppose 
doit êlie admise; 

» Qu'en cetjSiat il ne reste plus dans l'instance, comme 

deleu ieurs, que Perquer et IPs et Poulet, dommiliés an Ha-

vre, qui ne sont pas just.c ablcs du Tribunal u, e mm, ice 
du département de la Seine; 

» Qu'enfin, en raison de ce qui précède, l'appréciation des 

autres moyens employés par les parties devient superflue ; 
» Par ces monts;

 1 

» LeTrihiina! déclare la Compagnie' générale d'assuiaiicos 

maritimes et les enhes demandeurs mal fondés dans leur 
acbou contre Voizot, et les en déboute; 

» S: déclare iueompét nt à l'égard de celle intentée contre 

lerqurr et (ils el e-nitr : Poulet, .et renvoie la cause et le» 
parties devant V s juges qui doivent eu connaître; 

» Condamne les domamlcurs en tous lesdepin<. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du G'avril. 

TRIBUNAL. — IMPOSSIBILITÉ DE SE COMPLÉTER. — PLAINTE POR-

TÉE PAR LES JUGES. — RENVOI POUR SUSPICION" LÉGITIME. — 

COMPÉTENCE. 

Une plainte en dénonciation calomnieuse a été portée con-

tre le sieur Durand-Vaugaron par les juges du Tribunal de 

Loudéac, à l'exception de M. Leforestier, juge d'instruction, et 

d'un juge suppléant. La plainte avait été déposée au parquet 

du procureur du Roi près le Tribunal de Loudéac. 

M. Leforestier crut devoir s'abstenir en déclarant qu'il 

étaitfcréancier de Durand-Vaugaron. Mais au lieu d'aviser au 

moyen de composer le Tribunal pour faire agréer son absten-

tion, il déclara par acte fait au greffe, qu'il ne pouvait con-

naître de la plainte, et qu'il y avait impossibilité de complé-

ter le Tribunal. 
La Chambre des mises en accusation de la Cour royale de 

Rennes a vu là une abstention régulière ; et comme s'il s'a-

gissait d'un règlement de juges ordinaire, elle a renvoyé l'af-

faire devant le Tribunal de Nantes. 
Le sieur Durand-Vaugaron s'est pourvu en cassation, et 

M« Paul Dupont, avocat, a présenté deux moyens ; le premier 

tiré de ce qu'il y avait eu de la part de la Cour royale de Rennes 

incompétence et excès de pouvoir, puisqu'il s'agissait dans 

l 'espèce d'une sorte de renvoi pour cause de suspicion légi-

time que la Cour de cassation pouvait seule vider; le deuxiè-

me, tiré de ce qu'il n'y avait pas eu abstention régulière de 

la part des magistrats, et qu'ainsi le Tribunal de Loudéac 

n'était pas légalement dessaisi. 
M. l'avocat-général Delapalme a dit : Lorsque le cours de 

la justice se trouve empêché par l'impossibilité où un Tribu-

nal se trouve de se composer légalement, appartient-il à la 

Cour de cassation, et non aux Cours royales, de rétablir le 

cours de la justice en désignant le Tribunal qui doit con-

naître de l'affaire? Nous n'hésitons pas à penser que ce 

droit n'appartient pas aux Cours royales, mais seulement à la 

juridiction supérieure de la Cour de cassation. 

Il ue faut pas confondre les conflits avec les demandes en 

renvoi pour suspicion légitime. Sans doute, lorsque deux 

Tribunaux ressortissant d'une, même Cour royale sont à la 

fois saisis d'une même affaire, qu'ils luttent ensemble de 

compétence, ou que réciproquement ils se déclarent incom-

pétens, il résulte des dispositions de l'art. 525 du Code d'ins-

truction criminelle que c'est à la Cour royale supérieure qu'il 

appartient de rétablir ainsi le cours de lajustice. 

Mais il n'en est pas de même lorsqu'un Tribunal est em-

pêché de remplir ses fonctions par l'impossibilité où il se 

trouve de se composer légalement. Alors se présente une dif-

ficulté qui ne saurait être assimilée qu'iu cas de suspicion 
légitime; alors, en effet, l'obstacle qui arrête le cours de la 

justice tient à des circonstances personnelles aux magistrats. 

Une juridiction supérieure peut seule en connaître, comme 

dans le cas de l'art. 542 du Code d'instruction criminelle, et 

c'est ainsi que la Cour de casastion a constamment jugé la 

question. 
Après avoir cité deux arrêts des 30 mai et 5 septembre 

1828, M. l'avocat-général ajoute : La Cour royale de Rennes 

a donc statué iucompétemment; elle devait vous renvoyer la 

connaissance de cette affaire, son arrêt doit être cassé. 
Mais en même temps, toute autre Cour royale se trouverait 

de même incompétente. La Cour, en cessant, ne peut donc 

renvoyer devant d'autres magistrats également incapables. Il 

faut cependant que le cours de la justice soit rétabli ; pour 

cela, nous faisons appel aux pouvoirs qui vous été donnés 

par l'article 542 du Code d'instruction criminelle. 
En conséquence, nous déposons sur le bureau de la Cour 

un réquisitoire, par lequel nous demandons qu'il lui plaise, 

statuant comme en matière de renvoi pour cause de suspi-

cion légitime, renvoyer l'affaire devant tels autres juges qui 

en devront connaître. 
La Cour, snrle rapport de M. le conseiller Dehaussy deRo-

bicourt, statuant conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Delapalme, a décidé que la demande en renvoi 

fondé sur ce qu'un Tribunal était dans l'impossibilité de se 

composer, ne pouvait être assimilé qu'à une demande en ren-

voi pour suspicion légitime rentrant dans la compétence ex-

clusive de la Cour de cassation ; en conséquence, elle a cassé 

l'arrêt de la Cour royale de Rennes, et faisant droit sur le 

réquisitoire de M. l'avocat-général, elle a décidé qu'il y avait 

motifs analogues à la suspicion légitime, et elle a renvoyé l'af-

faire devant le Tribunal de Vannes. 

M. l'avocat-général de Thorigny a donné lecture de la 

lettre incriminée, qui est ainsi conçue : 

Monsieur, 
Rien ne m'est aussi sacré qu'un serment; et manquer à 

ma parole me paraît presque cesser de vivre. Aussi, fidèle 

à mes souvenirs, sans me croire permis, pour cela, de trou-

bler l'ordre à aucun prix, je n'ai voulu rien promettre de-

puis 1850, parce que je ne voulais rien tenir; et sans blâmer 

personne, j'avoue que les explications si larges et si nettes 

données par le Moniteur de 1850 sur l'arbitraire et injuste 

impôt du serment ne suffirent pas à ma conscience. 

Il en est tout autrement aujourd'hui, et l'esprit le plus déli-

cat ne saurait plus s'en faire le moindre scrupule. Interprété 

par ceux qui l'exigent, expliqué par ceux qui le prêtent, et 

flétri par les électeurs dans l'application qu'on a essayé de lui 

donner, le serment, dis-je, tel qu'il existe, depuis que la sou -

reraineté nationale a été hautement proclamée, n'impose plus 

qu'une seule obligation, c'est celle de ne pas conspirer ; et pour 

n« pas chercher à agiter lu pays, il suffit d'être un homme 

d'honneur et un bon citoyen. 
Un souverain jure de respecter 1rs lois, mais il ne peut faire 

vœu d'obéissance purement passive. Le serment de fidélité 

n'est pas moins absurde. On jure d'être fidè'e à un au-

tre; mais on ne peut jurer d'être fidèle à soi-même, et l'on 

ne peut promettre plus qu'on ne vous demande. 

On peut jurer d'être fidèle à la légitimité, qui est un prin-

cipe; mais jurer d'être fidèle à un principe de circonstance, 

que les ministres eux-mêmes ont reconnu que vous aviez le 

droit de renverser s'il manquait à ses sermens, serait une 

véritable anomalie. 

Et pour se trouver d'ailleurs délié par le fait des obliga-

tions sacrées imposées par un serment, il suffirait de se rap-

peler les promesses faites en 1830 et d'examiner la manière 

dont elles ont été tenues. 

Toutes les libertés avaient été promises, et le pouvoir s'en 

estemparé uneà une. Les lois de septembre ont ôté à la. pen-

sée sa plus chère prérogative, celle de s'exprimer librement. 

On nous avait promis un gouvernement à bon marché, et 

n'est pas écrite dans !a loi, au préjudice de ceux qui ont été 

condamnés correctionnel lement en Cour d'assises, si l'on ne 

reconnaissait à aucune jutisdiction le droit de statuer sur 

leur demande; 
• Considérant que Ange de Léon n a pu porter sa demande 

en liberté provisoire devant la Cour d'assises à la session 

dernière, puisque l'arrêt qui l'a condamné a été immédiate-

ment suivi de la clôture de la session; qu'il y a donc lieu de 

statuer aujourd'hui sur sa demande; 

» Considérant que Auge de Léon n'a été condamné par 

Pariât de la Cour d'assises de la Loire-Inférieure, du 12 dé-

cembre dernier, qu'à des peines correctionnelles; qu'il ne se 

trouve dans aucun des cas prévus par la loi comme mettant 

obstacle à la conce. c ion delà liberté provisoire sous caution; 

qu'il paraît juste de la lui accorder. 

D Par ces motifs, 
» La Cour, après avoir entendu M. le procureur du Roi 

dans ses conclusions conformes au présent, ordonne que le 

condamné 'Ange de Lésn restera provisoirement en liberté, 

moyennant caution solvable de se présenter pour l'exécution 

de l'arrêt prononcé contre lui aussitôt qu'il en sera requis: 

fixe à 5,000 fr. le cautionnement qui sera fourni, conformé* 

mentaux art. 117, 118 et 120 du Code d'instruction crimi-

nelle; admet le condamné à être sa propre caution, en ver-

sant en espèces, suivant sou offre, la susdite somme de 

5,000 fr. à la caisse des dépôts et consignations de cette ville; 

condamne Ange de Léon aux dépens du présent arrêt. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA ROCHELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Massiou. — Audience du 21 mars. 

DÉCLARATION DE NAISSANCE. MÉDECIN. SECRET. 

la n ussance 

consenti à c 

PRESIDENT DES ASSISES. — POUVOIR DISCRETIONNAIRE. 

TION. — COMPÉTENCE. 

■ OI'POSI-

Le président de la Cour d'assises peut, en vertu de 

ouvoir discrétionnaire, donner lecture d'une pièce étran 

r 

son 

pouvoir discrétionnaire, aonner lecture a une pièce étrangère 

à l'instruction, et qui n'a pas été préalablement communi-

quée au défenseur de l'accusé. 
Lorsque le conseil de l'accusé déclare s'opposer à la lecture 

de cette pièce, mais sans prendre de conclusions formelles, 

le président peut seul statuer sur cette opposition, sans qu'il 

soit besoin d'un arrêt de la Cour d'assises. 

Rejet du pourvoi de la femme Fortadot, condamnée à la 

réclusion pour complicité de vol par recel, par arrêt de la 

Cour d 'assises d'Ille-et-Vilaine. 

(M. Isambert, rapporteur; M. Delapalme, avocat-général.) 

BOIS DES PARTICULIERS.—COUPES.—DÉLIVRANCE. 

L'administration forestière peut accorder à l'adjudicataire 

d'une coupe dans les bois d'un particulier la délivrance, et 

exercer ainsi sur les bois d'un particulier les mêmes droits 

que ceux qui luj sont attribués par les art. 119 et 07 du Code 

r en matière de droits d'usap 

e pays est de plus en plus écrasé, pressuré, endetté, avili. 

La corruption la plus éhontée a remplacé cette bonne foi si 

solennellement proclamée. 
L'indépendance nationale, si chère aux Français, a été of-

ferte en holocauste à un intérêt tout personnel. 

La paix, qui devait être une source de richesses et de pro-

rôs, est devenue une cause de ruine. 

Pas une promesse, enfin, qui n'ait été abandonnée, pas 

une parole qui n'ait été tenue; et pour arriver plus sûre-

ment au despotisme, vingt bastilles formidables et descamps 

retranchés entourent la capitale. 

Donc, le serment actuel n'est plus, en réalité, pour l'hom-

me consciencieux, que l'engagement d'obtenir, par tous les 

moyens possibles, la réforme électorale, seul moyen d'arriver 

à une représentation vraiment nationale, qui consacre la seu-

le souveraineté qui existe aujourd'hui, et que les hommes, 

de 1850 se sont vu forcés de proclamer la souveraineté na-
tionale. 

Donc le serment peut et doit se faire, car tout Français 

peut et doit coutribuer à arracher le pays de l'abîme où l'on 

s'efforce de le précipiter. Personne, d'ailleurs, ne peut se re-

garder comme engagé au-delà des principes en vertu des-

quels le gouvernement actuel a. été constitué. 

Et s'il avait pu rester dans l'esprit l'ombre d'un doute ou 

d'un scrupule à cet égard, la réélection par les électeurs sou-

verains, de cinq députés flétris pour avoir été à Londres par-

ler de leur amour pour la France et. de leur fidélité au mal-

heur et au droit, en eût enlevé jusqu'à l'apparence. 

La France, par ce fait mémorable, a approuvé et proclamé 

la seule interprétation possible à donner à un serment absur-

dement imposé au seul souverain effectif reconnu depuis 

1850. 
En présence de pareils faits, qui pourrait encore se refu-

ser à accepter l'honorable mandat de défendre et de soute 

nir les uitérêts du pays comme ceux de ses commettans, si 

jamais il se tiouvatt un collège qui le jugeât digne de le re-

présenter? 

Non, jamais un royaliste ne conspirerait; jamais il ne se 

mêlerait à la guerre civile ; et quant à l'étranger, il en a 

horreur ; jamais il ne s'associerait à des idées de droit divin , 

ni à des privilèges, quels qu'ils puissent être; mais aussi ja-

mais il ne désertera la brèche , quand son pays sera menacé 

dans ses intérêts, dans ses droits, comme dans sa dignité, ses 

'ibertés, sa fortune, et ce qu'il a de plus intime et de plus 

sacré. 

Tels sont aussi mes sentimens, et jamais je n'ai craint de 

les exprimer avec indépendance. 

J'ignore si tous approuveront ces pages, mais tous, du 

moins je l'espère, estimeront ma franchise ! L'estime de mes 

concitoyens est pour moi le plus précieux de tous les biens. 

LA ROCHEFOUCAULD, DUC DE DOUDEAUVILLE. 

Paris, 11 mars. 

Après cette lecture, M. l'avocat-général s'attache à dé-

monirer qu'elle contient les délits reprochés aux deux jour-

naux, et qui sont ainsi forcuulés : 1° acte d'adhésion à une 

forme de gouvernement autre que .le gouvernement établi; 

excitation à la haine et au mépris du gouvernement du 

Roi; 3" attaque contre le serment; 4° et attaqua au respect 

dû aux lois. 

Après ce réquisitoire, la Cour se retire pour délibérer 

en chambre du conseil. 

L'arrêt est ensuite prononcé en audieme publique; les 

élite signalés sont reconnus constaus, et les gérans des 

deux journaux sont condamnés chacun à une année de 

prison et 12,000 francs d'amende. La durée de la con-

trainte -par corps pour le paiement de l'ameude est fixée 

à deux années. 

je, pacage, passage et par-

Si le médecin ou chirurgien qui procède à un accouchement 
peut, en vertu de l'art. 578 du Code pénal, qui lui impose 
l'obligation du secret, se dispenser de comprendre dans la 
déclaration de naissance, que lui prescrit défaire l'art. 56 

du Code civil, l'indication du nom de la mire, il n'en est 
ainsi qu'autant que le secret de la naissance lui a été confié 
à raison de sa profession. 

Le secret de la naissance peut bien, il est vrai, être réputé 
avoir été confié au médecin à raison de sa proféssion, en-
core que l'accouchement ait eu lieu dans son propre domi 
cile ; mais il faut, dam ce cas, pour qu'il puisse s'abriter 
sous l'art. 578, que la mère, par une nécessité Quelconque, 
mais absolue, n'ait pu recevoir les secours du médecin 
ailleurs que dans le domicile de ce dernier. 

Si, au contraire, il s'agit d'un médecin tenant une maison 
d'accouchement, c'est, dans ce cas, la qualité de chef de 
maison qui domine; l'art. 578 du Code pénal n'est plus ap-
plicable, et, des-lors, la déclaration de naissance doit com-
prendre l'indication du nom de la mère. 

Le Tribunal de La Rochelle avait déjà décidé, dans 

l'affaire du docteur Maltct, que le médecin qui procède à 

un accouchement hors de son domicile, et qui ne connaît 

ainsi le nom de la mère qu'à raison de sa profession et 

sous le sceau du secret, est protégé par l'article 378 du 

Code pénal, et ne petit être tenu de déclarer que le fait de 

la naissance. 

Sur le pourvoi dirigé contre ce jugement, la Cour de 

ta-sation a été plus loin, et, par arrêt du 16 septembre 

1843 (V. Gazette des Tribunaux du 17), elle a décidé, en 

principe, que l'article 56 du Code civil n'impose aux per 

sonnes y dénommées qu'une obligation formelle, celle de 

déclarer le fait de la naissance à laquelle elles ont assisté 

mais qu'il n'exige pas, au point de vue de la_ sanction 

pénale écrite dans l'article 346 du Code pénal", que ces 

personnes déclarent les noms des père et mère. Ainsi, 

d'après les termes et -l'esprit de cet arrêt, la personne 

chez laquelle l'accouchement a lieu (médecin ou non) ne 

serait tenue qu'à une seule chose, c'est-à-dire à la dé-

claration du fait de la naissance. 

Le jugement que nous recueillons repousse cette doc-

trine dans ce qu'elle a d'absolu ; il déclare, en principe, 

que l'obligation de déclarer la naissance emporte obliga-

tion de fournir les énonciations nécessaires pour la rédac-

tion de l'acte de l'état civil. Et s'il maintient une exception 

en faveur du médecin, ce n'est qu'en vertu de l'article 378 

du Code pénal, et à la condition que le médecin n'aura 

agi qu'en cette seule qualité. 

Voici, au surplus, le texte du jugement (plaidant, 

SP Gafferière ; affaire Romieu) : 

titre de médecin de sa qualité de chef de maison Doue « 

des inductions différentes ; v en "rcr 

• Qu'il en serait ainsi dans l'hypotèse où, par suite d' 

nécessité quelconque, mais absolue, la mère n'aurait nu
 UB

* 

voir les secours du médecin ailleurs que dans le domic 'Î H
6

" 

rnier, parce qu'alors la personne du chef de maison 6 • 

cessairement absorbée par celle de l'homme de l'art n' Ue~ 

rait entrée pour rien dans le choix du lieu de l'accouehem S6"" 

~ le telles n'ont pas été les circonstances de la p nt ' 

puisque, de l'aveu même de Romieu, c'est pour envi
rm

USe ' 

l'enfant d'un plus profond mystère qu'/}** 

; l'acouchement eut lieu dans sa' pron a 

maison; " ?'e 

» Qu'ainsi sa qualité de médecin ne suffisait plus dans 

cas, pour le dispenser de se conformer aux prescrintm-,„ J 

l'art. 546 du Code pénal; * P^sde 

Attendu que cet article, en se référant à l'art. 36 du C H 

, pour l'accomplissement de l'obligation qu'il prescrit 

nécessairement entendu se référer aussi à l'art. 57 du rrr' a 

Code; . ' _ me 

Que les dispositions de ces deux articles sont telleme 

inséparables, que le tens de l'une n'est complet qu'avec 

secours obligé de l'autre, et que, puur les isoler dans p 

prit de l'art SUiduCode pénal, il faudrait admettre n
ue 

législateur eût vu le motif d'une peine à appliquer dans 

défaut d'accomplissement d'une formalité complètement il 

'usoire ; 

Qu'ainsi Romieu, dans la maison de qui a eu lieu l'an 

couehemeiit, était tenu, par les motifs ci-dessus déduits no"" 

seulement de faire la déclaration du fait de la naissanc" 

mais encore de fournira l'officier de l'état-civil tous les ren' 

seignemens propres à constater l'état civil de l'enfant-

Attendu dès lors qu'en refusant, le 15 décembre dernier 

de déclarer à l'officier de l'état-civil delà municipalité dè 

La Rochelle le nom de la mère d'un enfant né dans sa n
ro

. 

' pre maison et à la naissance duquel il avait assisté, Romi
e

," 

a commis le délit prévu et puni par l'article 546 du Code 

pénal ; 

Mais attendu qu'il existe daus la cause des circonstances 

atténuantes, faisant au prévenu 'application du dernier pa-

ragraphe de l'article 463 du Code pénal : 

■ Le Tribdnal déclare Ed. Romieu atteint et convaincu du 

délit de non déclaration de la naissance d'un enfant, qui ]
u

j 

est imputée; pour réparation, le condamne à 5 francs d'a-
mende et aux dépens. » 

ic 
es-

|e 
'e 

forestier 

cours. 
Rejet d'un pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale 

de Nancy (affaire Le Règue de Royecourt contre la comniuaie 

deGirmoiit). MM. Meyronnet de Saint-Marc, rapporteur ; De-

lapalme, avocat-général; Mes Coffiuières etMaudaroux, avoe&ts. 

fSj La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

i* De François-Pierre Hélot, contre un arrêt de la Cour 

d'assises du département de Maine-et-Loire qui l'a condam-

né à six ans de réclusion comme coupable, mais avec des 

circonstances atténuantes, de deux vols caractérisés; — 2° 

D'Etienne Marsaud (Haute-Vienne), 10 ans de réclusion, in 

cendie d 'une grange, circonstances atténuantes; — 5° d'Aimé 

Denizot (Sein-), 8 années de travaux forcés, vol avec effrac-

tion et violences ; — 4° De Geoffroy Catalifaud (Haute-Vien-

ne), cinq ans de réclusion, incendie d'une maison apparte 

nant à autrui; — 5° De Jean-Denis Carran (Jura), travaux 

forcés à perpétuité, tentative d'assassinat, circonstances at-

ténuantes. 
La Cour a donné acte à Paul-François Ruaux du désiste-

ment de son pourvoi contre un jugement du Tribunal co 

rectionnel de Veseul, du 1 er mars dernier, qui le condamne 

à l'emprisonnement et à l'amende de 500 francs pour dé 

nonciation calomnieuse envers un juge de paix. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Vergés. ) 

Audience du 6 avril. 

DÉLITS DE PRESSE. — LA Gazette de France ET la Nation 

En rapportant, dans notre numéro du 25 mars dernier, 

les débats de l'affaire du journal la Nation, nous avons 

fait connaître le renvoi à une autre session d'une autre af-

faire de presse suivie contre la Gazette de France et con-

tre la Nation, à raison d'une lettre de M. le duc de Dou-

deauville, publiée par le premier de ces journaux, et re-

prpduite par le second. La remise de cette affaire était 

alors fondée sur l'absence de M' Crémieux, iléfenseur de 

la Gazette de France. 
L'affaire a été de nouveau appelée à l'audience d'aujour-

d'hui; mais MM. Aubry-Foucault et Durand, gérans de ces 

journaux, n'ayant pas repondu à l'appel de h urs noms, il 

a été donné défaut contre eux, et on a passé outre aux 

débats. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Robinot-Saint-Cyr, conseiller à la 

Cour royale de Rennes. — Audience du 9 mars. 

LIBERTE PROVISOIRE. POURVOI EN CASSATION. — DÉLIT DE 

PRESSE. 

C'est à la Cour d'assises, et non à la Cour de cassation, qu'il 
appartient de statuer sur une demande en liberté provisoire 
formée par un condamné aprèi son pourvoi en cassation. 

Celte question controversée a été jugée dans ce sens 

par l'arrêt suivant ( On sait que sur le pourvoi de M. 

Ange de Léon la Cour de cassation a cassé l'urrêt de con-

damnation prononcé contre lui. Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 30 mars 1844) : 

» Considérant que la liberté provisoire sous caution peut 
être demandée en tout état de cause, même par le condamné 

à une peine correctionnelle «foi s'est pourvu en cassation; 

» Considéiantque cette demande doit être portée, mon de-

vant la Cour de cassation , qui ne rend pas la justice, qui 

exerce seulement un pouvoir de révision, mais devant la ju-

ridiction qui a rendu l'arrêt attaqué; 

Considérant que les Cours d'assises forment une juridic-

tion instituée par le législateur indépendante de toute autre 

juridiction; qu'étant souveraine, une Cour d'assises doitseule 

connaître des incidens q.ui se rattachent à l'exécution dé srs 

arrêts; 

» Que l'on ne conçoit pas comment, dans le silence de la 

loi, la connaissance de ces incidens pourrait être déférée à 

une autre autorité judiciaire qu'aux diverses sessions de la 

Cour d'assises qui se succèdent ; c'est toujours la même ju-

ridiction qui se continue, existant au même titre que les au-

tres Tribunaux, avec cotte seule différence qu'elle ne fonc-

tionne pas d'une manière permanente: 

» Qu'il n'est pas vrai qu'il y ait solution complète de pou-

voir d'une session à l'autre, car il est admis que dans le cas 

où une demande de dommages-intérêts est formée devant la 

Cour d'assises avant l'arrêt, le jugement de celte demande 

peut être renvoyé à la session suivante; 
» Considérant qu'aux termes de l'art. 421 du Code d'ins-

truction criminelle , la règle générale est que tous les _con
: 

damnés à des pemes correctionnelles peuvent , même après 

s'être pourvus en cassation, demander leur liberté provi-

soire sous caution; que ce ser&it faire une exception qui 

«Attendu, en fait, que le 15 décembre dernier, Romieu s'est 

présenté à la municipalité de La Rochelle pour y faire la dé-

claration de la naissance d'un enfant, ma's qu'il a refusé 

de faire connaître à l'officier de l'état-civil les noms de 

mère; 
» Qu'il déclare avoir agi de la sorte parce que le fait de 

l'accouchement ne lui avait étéconfié qu'à raison de sa qua 

lité de médecin, et sous la condition de garder un silence 

absolu sur le nom de la personne accouchée ; 

» Qu'il reconnaît, en outre, que l'accouchement a eu lieu 

dans son domicile, afin de mieux assurer le mystère dont on 

tenait à ce qu'il demeurât environné; 

» .Attendn, en droit, qu'aux termes de l'article 546 du Code 

pénal, toute personne qui a assisté à un accouchement est 

tenue d'en faire la déclaration prescrite par l'article 56 du 

Code civil et daus les délais fixés par l'article 55 du même 

Code ; 

» Que cette obligation est générale, et que l'art. 56 précité 

y comprend les docteurs en médecine ou en chirurgie, les 

sages-femmes et officiers de santé, comme toutes autres per-

sonnes qui auront assisté à l'accouchement; 

» Que le même article ajoute que lorsque la mère sera 

accouchée hors de son domicile, la déclaration de naissance 

sera faite par la personne chez qui la mère sera accouchée; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 378 du Code pénal, les 

médecins, chirurgiens, officiers de santé, sages-femmes et 

autres personnes dépositaires, par état ou profession, des 

secrets qu'on leur confie, sont tenus de les garder, hors le 

cas seul où la loi les oblige à se porter dénonciateurs; 

» Qu'il n'est pas douteux pour le Tribunal que, parmi les 

motifs qui ont dicté la disposition de cet article, se range né-

cessairement le cas où une mère a des raisons puissantes 

pour dissimuler lo fait de son accouchement; 

« Que placer une femme dans l'alternative, QU de dévoiler 

sa faute en appelant auprès d'elle un médecin pour l'assister 

dans sa délivrance, ou de la dissimuler eu se privant des se-

cours d'un homme de l'art, serait s'exposer à ce qu'elle s'ar-

râtftt à ce dernier parti ; 

» Qu'entre le danger de compromettre l'existence de l'en-

fant et celle de la mère et te besoin d'assurer l'état civil de 

cet enfant, le législateur n'a pu balancer, et a du permettre 

que io médecin, dépositaire du secret de l'accouchement, ne 

fût pas tenu, dans ce cas, de révéler le nom de la mère ; 

» Mais attendu que c'est là une nécessité inalh ui'ense qee 

la loi subit plutôt qu'elle ne la crée, et dont les termes, loi u de 

pouvoir être étendus d'un cas à un autre, doivent, au con-

traire, être limités à leur plus rigoureuse ex»»issioti; 

» Que si l'article 578 du Code pénal auloiTse et prescrit 

même le silence des personnes dépositaires, par état ou pro-

fession, des secrets qui leur sont confiés, sa disposition ne 

peuts'appliquer qu'aux seules classesde personnes qui y sont 

désignées; 
» Qu'ainsi un médecin, chirurgien ou sage-femme ne peut 

s'autoriser de l'article 378 du Code pénulpour dissimuler le 

nom de la mère, qu'auiaut que le secret de la naissance ne 

lui aura été confie. quTa raison de. sou état ou de sa profes-

sion , 
s Attendu, dans l'espèce, qu'en consentant à ce que l'ac-

couchement eut lieu dans son domicile, Romieu s'c.H soumis, 

a un aune titre que celui de médecin , à l'obligation résul-

tant de i'arl. 546 du Co le pénal ; 
» Que si, dejîoMlairej -comme médecin , du secret de l'ae-

ceucliement, il pouvait et devait même s'abstenir de révéler 

Je nom de la mère, comme chef de maison, non seulement il 

n'était plus tenu au même silence , mais devait a > eonlrain 

se conformer aux prescriptions de l'art. 516 du Coje pénal 

» Que vainement objectera it-il qu'on ne 'peut séparer sou 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GEX. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 2 avril. 

UN SECOND MARIAGE. CHARIVARI. TROUBLE APPORT!: A. 

L' EXERCICE DU CULTE. 

Presque partout et dans tous les temps, les secondes 

noces ont été vues avec une sorte de défaveur. D'où vient 

ce blâme ? A-t-il pour objet l'oubli que fait l'époux qui se 

remarie, du conjoint qu'il a eu le malheur de perdre? En 

attendant que les moralistes aient décidé la question, il ert 

constant que dans certains pays les manifestations les plus 

bruyantes et les plus discordantes précèdent et" suivent or-

dinairement les seconds mariages des veufs ou des veu-

ves, et que ceux-ci ne peuvent se soustraire à cette ova-

t : on qu'en donnant quclqu'argent aux jeunes gens des vil-

lages, qui emploient ensuite le produit de ce tribut à boire 

et à s'amuser. 

Au surplus, l'usage des charivaris remonte à une épo-

que bien reculée, et il était assez général pour que divers 

conciles aient cru devoir les défendre. 

Ou voit dans les archives de nos voisins de Genève, 

qu'en 1526, plusieurs femmes d'une des rues de la ville 

(la Tour de Boël) furent appelées devant les magistrats, 

au sujet d'un charivari (charivaretum), et qu'il leur fut 

fait défense de sonner davantage des bassins : ut ultrà 

non pulsarent bassinos. 

Déjà alors, on pouvait, à prix d'argent, se soustraire au 

tapage; seu'emont les sommes ainsi perçues étaient em-

ployées dans l'intérêt de tous. Ainsi, en 1531, il fut or-

donné, dans lo conseil de la même ville, qu . l'on obser-

verait la décision portant que l'argent donné par les veufs 

et les veuves, compositions viduorum et viduarum, sera 

laissé aux capitaines des quartiers où ils demeurent, pour 

être appliqué à la réparation des rues de la ville. 

Enfui, le 28 mai 1535, un de ces capitaines demandait 

l'argent des charivaris de son quartier pour remployer 

comme il vient d'être dit. 

C'est en s'appuyant sans doute sur ces traditions histo-

riques, qu'un habitant de la communede Grilly demandait 

ÙII...T..., jeune veuve du même village, et .qui prenait un 

second mari, si elle ne ferait pas danser les garçons. Comme 

elle ne répondait pas d'une manière satisfaisante, on la me-

naça, en plaisantant, de la sonner, si elle. ne se conlbr-

matt à l'usage. Pleine de courage, la veuve ne se ren-

dit point à cette menace, et ce qui n'avait peut-être été 

dans le principe qu'un propos en l'air, s'est ensuite 

changé en une bruyante réalité. 

Le 8 février dernier, un grand nombre d!enfans, pous-

sés, dit l'accusation, par des jeunes gens plus âgés, dont 

quelques-uns même ne dédaignèrent pas de se joindre 

aux petits tapageurs, donnèrent à grand renfort de son-

nettes, et au moment où les époux étaient dans l'église de 

Grilly pour y recevoir la bénédiction nuptiale, une troi-

sième représentation du bruit qu'ils avaient fait les soirs 

précédens. Le vacarme des instrumens charivariques, 
les • 

cris et les huées des concertans, joints au bruit de la ciu-

che que l'on carillonnait, forcèrent le prêtre à s'interrom-

pre, et l'engagèrent à prendre les assistans pour témoins 

de l'empêchement qui était apporté à l'exercice oc son 

ministère. • ' , 

ratnie dans d'autres localités, les jeunes gens donneu 

une arbitraire extension à l'antique usage, et iinp°sen . 

ceux qui veulent se marier l'obligation de leur donner 

l'argent, en les menaçant, lors même que les
 Ultur

?„
ar

: 

sont veufs ni l'un ni l'autre, de leur donner un epart 

s'ns se refusent à leurs exigences; la justine n'a pas.j)U> 

le sang-froid l'élablissement d'un pareil abus, et les «fFjj 

geurs de Grilly, quoique .peu t-êlre les moins coup»
0 1

 ' 

ont fourni l'exemple de la première répression. 

Une instructio» a donc eu lieu contre ces perturba»* -

du repos public, et quatorze d'entre eux, parmi •
e8

"_
)
j 

s'en trouvaient quatre âgés de moins de seize ans, 

venus s'asseoir sur h s b uics de la police correctKw"^. 

comme accusés <te trouble au cube, et de vol ou ' 'jj, 

rie, délits prévus et punis par les art. 265 el 401 su 

pénal. ,
 f

hatèe 

Quarante
:
sept témoins onï été entendus., tant a c 

qu'à décharge, et, joints aux prévenus cl aux curie» '
 ( 

parienunt à la ville, ou venus de Grilly, ils rempli 

tout l'atiaiioiie. oUr 

M" Poucet, défenseur des accusés, a soutenu ^.'^.jt 

qu'il y eût trouble apporté à l'exercice du culte ,
 1

 u
p, 

que lé bruit eût été fait dans l'intérieur du temple; c M 

r qu'il y eût vol, larcin, ou filouterie, il Mlait
 l

'
f|

.
aU

-

Ve et surtout'intei.tion de s'approprier^ ̂  eût fait, tentative et surtout intention de s'approprier 

duléusemem la 'chose d'aulrui'. L'avocat a dit 4
ue

^ ^
 ava

jt 

semblable n'existait dans la eau.se, puisque le
 la

I
)a

J?
vjH

>nt 
eu lieu sur la voie publique, el que ses cliens n a ̂

e 

jamais eu la pensée de soustraire quoi que ce lut a 

H. T..., à sa famille ou à son mari. H a dit ^
a

"
u

\
l
\
n

e\ 
supposant le fait de demander do. l'argent aussi ,|,é 

qu'on .voulait bien le dire, il ne pouvait
 elr,J

. £
llt

 jo-

qu'à un seul de ses clieiis, et (pie les autres en
 c 

. nocens, jusqu'à preuve contraire qui n'était pas a 

tt é*-. , i'.,nolieali°D 

Malgré ses efforts, on a fait aux prévenus upp
 ] éi 

des ar.ieles invoqués par M. le procureur du uoi, 
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l'art 463 5
 et trois 01(3 ces j eunes Sens ont été 

toutefois P
a
r .

x
 •.

urs
 j

e p|
,
json et

 ig f
rancs

 d'amende; 

condamnera
 sans ajTle

nde ; enfin les quatre 
s de prison et 16 francs d'amende; 

s< 

P
1 à

.f^de"moinsi de seize ans ont été condamnés à 16 fr. 
, a sixjou 

niineurs 
Amende seulement. 

DÉPARTEMENS 

VÏ T- R HIN-—(Colmar.)—La Cour d'assises du Hattt-

r *int"de terminer sa laborieuse session du premier 
R

- e^tre de 1844. L'affaire la plus grave a été le juge-

grâce a Dieu, bien rare dans notre dé-

vieillard de soixante-

tritne 
Jent d'un crime, 

P
8
* feS'ie Riff, dont Nicolas, 

Vans est le chef, demeure à Koestlach, près Fer-

Ce s'ont de pauvres cultivateurs, qui vivaient cepen-

e harmonie jusque vers l'époque de la catas-rett 

I p aui amène aujourd'hui sur le banc des assises 1_ 

eiR ft â"e de quarante-trois ans. Le 22 septembre der-

»!
s
 -j^-ie-Anne Riff, sœur de l'accusé , se maria avec 

m '"'i tl Specbtj tisserand, domicilié depuis quelque temps 

^ k maison Riff. Specbt est étranger à la commune; 

.
 S

 • cor. qôiour dans la maison, Jean Riff 

et ne cacha pas se 

trader celte union. 
tracSS« collation e,lt . 

Jean Riff n'était pas présent ; il battait en grange 

le fils, qui 

manifesta de l'aversion . pour lui 

son mécontentement de voir sa sœur con-

lieu en famille le jour des 

n
h

CeS
uii"voisin : Specht alla le trouver et insista beaucoup 

ai l'engager à venir prendre part au repas de famille. 

me suivit -°on se mit à table, et l'on régla même, en cette 

. vjostaHce des intérêts de famille , à la satisfaction de 

mus- si bien que le fils Riff quitta après la collation , en 

anoarence reconcilié-avec son nouveau beau-frère , et re-

tourna' au travail. Cependant la nouvelle mariée avait 

«réparé dès le matin, de la farine avec le levain dans le 

nétrain, placé sur un ht dans une alcôve; elle manipula 

la pâte vers quatre heures , et .après avoir fait le pain elle 

prépara encore trois gâteaux de prunes avec la môme pâ-

te Un de ces gâteaux fut mangé en famille le soir pour le 

souper. Peu de temps après, la mère et les frères Riff, 

Jens et qui ne cédèrent qi 
pjomp eurent administres. Ces accidens se reproduisi-

rent encore le lendemain matm
fc

€ette fois ces personnes 

avaient mangé d une soupe dans laquelle on s'était servi, 

pour la première ibis, du pain fait de la même pâte que 

les gâteaux. Les vomissemens furent aussi forts que la 

veille ; mais , malgré les secours administrés , cette lois il 

y eut une victime. Anne-Merie Riff, la mère, mourut quel-

ques jours après, le 30 septembre. L'autopsie de son ca-

davre et les opérations qui suivirent ne laissèrent pas de 

doute sur la cause de la mort ; elles révélèrent l'existen-

ce d'une grande quantité d'arsenic que la victime avait 

absorbée. La présence de ce poison fut encore constatée 

dans tous les pains provenant de la fournée du 22 sep-

tembre. Toutes les personnes qui en mangèrent furent 

d'ailleurs en proie aux mêmes souffrances. 

Qui a mis cet arsenic dans la pâte? Les soupçons de la fa-

mille tombèrent sur Jean Riff. Ses antécédens ne sont pas 

très favorables ; l'accusation lui reproche de s'adonner à 

l'ivrognerie, d'avoir déjà maltraité son père et sa mère. 

Son hostilité contre la mariage de sa sœùr, déjà avancée 

eu âge, explique l'acte de vengeance qu'il a tenté sur 

toute la famille, lorsqu'il a vu ce mariage se conclure mal-

gré lui, et enlever ainsi l'héritage que son enfant pouvait 

espérer de sa tante célibataire. Tels sont les faits qui amè-

nent Jean Riff devant le jury. 

L'accusé est un homme grand et fort, dont la physio-

nomie assez brutale, un peu idiote même, ne révèle ce-

pendant rien de méchant et ne manque pas de franchise. 

Il est assisté de deux avocats, Mes Baillet et Koch. M. De-

vaux, premier avocat-général, occupe le siège du minis-

tère public. Après l'audition de vingt-neuf témoins, par-

mi lesquels nous avons remarqué Si. Persoz, professeur 

de chimie à l'Académie de Strasbourg, assisté de MM.For-

getet Nesibr, le réquisitoire de M. l'avocat-général et la 

défense de l'accusé, M. le président fait un résumé impar-

tial et parfaitement lucide des moyens de l'accusation et 

de ceux de la défense. Puis les jurés se rendent! dans la 

sallo de leurs délibérations. Au bout de trois quarts d'heu-

re, ils apportent un verdict do culpabilité, mais avec des 

circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné Jean Riff aux tra-

vaux forcés à perpétuité et à une heure d'exposition. 

— AÎEYROS (Rodez), 3 avril. — ARRESTATION D'US MALFAI-

)KOR. — Le 13 mars dernier, la brigade de gendarmerie 

de Conques, sous la direction du maréchal-des-logis 

Libers, a opéré une arrestation fort importante et que la 

situation des lieux rendait extrêmement difficile*. Pendant 

l'aviron, aux yeux des gendarmes ébahis, tout cela fut 

l'affaire d'un instant ; mais les' forces de Calsat étaient 

épuisées ; il tenta vainement de diriger la barque vers la 

rive opposée , l'aviron s'échappa de ses mains meurtries, 

et le courant le ramena sur la rive inhospitalière, où il 

tomba sans résistance entre les mains des gendarmes, au 

grand contentement de la population des environs, que sa 

présence inquiétait depuis long- temps. 

— LE MORT PAR PROCURATION. — Le nommé Augustin, 

enfant naturel, né à Béziers, domicilié à Coupiac, arron-

dissement de Saint-Affrique, jeune soldat faisant partie de 

la classe de 1841, ignorait assurément qu'il était censé 

avoir été incorporé et réputé mort dans les rangs du 49' 

de ligne, depuis plus d'un an, lorsqu'il se présenta ces 

jours derniers devant M. le capitaine de recrutement à Ro-

dez, pour obtenir l'autorisation indispensable pour le ma-

riage des militaires. Cependant, comment concevoir qu'il 

eût été remplacé à son insu, et qu'un autre eût acquitté 

bénévolement sa dette envers le pays? C'est une énigme 

que n'ont pas suffisamment expliquée les curieux débats 

qui avaient lieu, samedi dernier, devant le Tribunal cor-

rectionnel de Rodez. Voici ce qui en est résulté. 

Nous avons dit que le nommé Augustin, étant venu dans 

les bureaux de M. le capitaine de recrutement, de-

mander la permission de se marier, ne fut pas peu étonné 

d'apprendre qu'ayant été immatriculé au 49" de ligne, le 

20 juillet 1842, il allait être arrêté comme déserteur ; ce 

qui eut lieu en effet. Des renseignemens furent demandés 

au conseil d'administration de ce régiment ; il fut répondu 

que l'individu incorporé au 49' de. ligne, sous le nom 

d'Augustin, enfant naturel, menuisier, né à Béziers, èt do-

micilié à Coupiac (les nom, profession, lieu de naissance et 

domicile du prévenu), était mort d'une fièvre typhoïde, à 

l'hôpital de Marseille, le 17 septembre 1842. 

Dans ces circonstances, l'autorité militaire a cru devoir 

traduire le véritable Augustin devant la juridiction correc-

tionnelle, sons la prévention de s'être fait remplacer à 

l'aide de manœuvres frauduleuses en contravention à l'ar-

ticle 43 de la loi du 21 mars 1832. 

Le prévenu répond qu'il a complètement ignoré la sub-

stitution qu'on lui reproche, ainsi que l'ordre do départ 

qui lui aurait été adressé, mais non remis. Il expose un 

fait qui, s'il est vrai, explique jusqu'à un certain point l'é-

j trange remplacement dont il a été l'objet. S'il faut l'en 

croire, il aurait rencontré sur la route de Sainte-Affr ique, 

quelques jours avant l'époque à laquelle se rapporte le dé-

paitde la classe" de 1841, un inconnu qui lui offrit de 

paitir pour lui moyennam 50 francs. Mais cette offre n'eut 

aucune suite ; il ne revit plus l'inconnu, et il ne supposait 

point qu'il eût accompli une pareille promesse. 

Cette explication n'était pas sans quelque invraisem-

blance, l'intervention officieuse de cet inconnu pouvant 

paraître douteuse ; mais le vrai n'est pas toujours vraisem-

blable, et ce qui, dans la cause, semblait donner un ca-

chet de vérité à la défense du prévenu, c'était sa comparu-

tion spontanée devant l'autorité militaire. Ainsi, du moins, 

l'a pensé le Tribunal, en renvoyant de la plainte le pré-

venu, qui, malgré le dévoûment de son mystérieux Sosie, 

n'en devra pas moins satisfaire personnellement à la loi du 

recrutement. (Journal de lAveyron.) 

n'eussent été assujétis qus par des brides. Cette circons-

tance, jointe au développement instantané de la flamme, 

a rendu toutes les tentatives infructueuses. La perte ma-

térielle est la seule que nous ayions à enregistrer. Au mo-

ment de la chute du pan de bois de la façade intérieure, 

on avait redouté un accident. Les craintes ont été heureu-

sement vaines. 

La compagnie de pompiers de Troyes a été secondée 

par les subdivisions des environs. Nous avons remarque 

avec plaisir la présence de la pompe de Rûchères , qui 

s'est trouvée à temps pour fonctionner d'une manière 

utile sur le lieu du sinistre. Un des pompiers de cette 

commune, le nommé Prosper Béon, a eu les mains légè-

rement brûlées. 

A l'heure qu'il est, et par la seule inspection des lieux, 

on peut facilement se rendre compte des conséquences 

probables de l'incendie, si lèvent était venu à souffler. A 

fleua d'eau, sur la rive gauche de la Seine, plusieurs 

planches des rognis sont brûlées, et il a fallu qu'une pompe 

jouât activement pour arrêter les progrès du feu qui s'at-

tachait aux haies vives, aux arbres fruitiers et à un ca-

binet qu'on a renversé dans la rivièae, pour en empêcher 

la combustion, car probablement elle aurait entraîné celle 

des premières maisons du quartier des Terrasses. 

(Propagateur) 

PARIS , 6 AVRIL. 

— Par suite des promotions dans l'ordre judiciaire que 

nous avons annoncé hier, on annonce que M. Doms, avo-

cat-général à la Cour royale de Bordeaux, serait nommé 

lons-t emps, le nommé Cals: village de la Cassante, 

poursuivi po ir crimes d'incen-

nsst a reo 

était l'obj 
infructueuses toutes 

Sa retraite habituelle 

îers escarpés qui bordent la rive gauche 

commune de Grandvabre 
die et de viol, avait 

les recherches dont 

était dans les roch 

dn Lot, dans la commune de St-Projet (Cantal). C'est là 

ont été le chercher les gendarmes de la brigage de 

onquçs. Le 13 mars, ils ont traversé sur une barque le 

Lot débordé, et avant aperçu Calsat, ils se sont divisés dé 

manière à le cerner. Mais celui-ci, averti du danger, s'est 

"
ls a

 hn> de rocher en. rocher, avec une agilité surpre-
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Courir à 

—AUBE. — (Troyes.) — 5 avril. — INCENDIE. — Ce ma-

tin, vers six heures environ, le bruit du tocsin et de cris 

d'alarme attirait une grande partie de la population de 

Troyes aux abords de la filature exploitée par M. Hoppe-

not, au lieu dit le Moulin de Paresse, où un incendie ve-

nait d'éclater. En peu d'instans la flamme envahissait l'u-

sine dans tous ses sens, et ne permettait plus le moindre 

espoir de sauver les bâtimens où le feu venait'de se pro-

pager avec une soudaineté électrique. Malgré toute la 

promptitude des secours apportés, le zèle et l'activité des 

pompiers et des habitans, le rôle des assistans a dû se' 

borner à concentrer, à maîtrisir le feu, et surtout à pré-

server les habitations environnantes des atteintes de la 

flamme. Sans le calme de l'atmosphère, sans la situation 

de l'usine placée pour ainsi dire au milieu de l'eau, on ne 

peut prévoir sans frémir les conséquences que ce sinistre 

aurait eues pour les habitations environnantes. 

L'immense quantité de coton qui se trouvait, tant dans 

le bâtiment qui renferme
 4

les vannages, que dans les sé-

choirs et dans la filature proprement dite; avait fait de 

l'usine de Paresse un foyer ardent qui ne pouvait s'étein-

dre que faute d'aliment. 

Aussi, dans le court intervalle de trois heures, il ne 

restait pins, de la vaste construction contenant les sé-

choirs, un considérable approvisionnement de matières 

premières et vingt et un métiers neufs, qu'un monceau de 

ruines fumantes, une espèce de chaos de ferrailles noir-

cies et de tisons informes, où, eu ce moment encore, des 

manœuvres extraient des objets sans valeur. 

Pour donner une idée de la promptitude avec laquelle 

la flamme a étendu ses ravages, il suffira de dire que les 

ouvr iers qui s'étaient rendus à leur travail n'ont pu sortir 

de J'usine qu'au moyen d'échelles, et en passant par les 

fenêtres. 

La perte est considérable. Pas un seul des vingt-et-un 

métiers existant dans la filature n'a pu être sauvé , et la 

valeur assignée à chacun d'eux s'élève de 2 à 3,000 francs. 

Cinquante ouvriers vont se trouver sans ouvrage , et cer-

tes ce n'est pas là le moindre mal qui résulte de cet évé-

nement, en raison de l'époque où nous nous trouvons et 

de l'allanguissement des affaires de la fabrique. 

Les causes du sinistre sont encore inconnues, mais 

chacun s'accorde à dire que le foyer de l'incendie se trou-

vait dans le séchoir. Il est possible que le coton qui jon-

chait le plancher se soit trouvé en contact avec les calori-

fères, et ait déterminé l'embrasement. D'autres admettent 

que ce sont des enfuns qui, au moyen d'allumettes chimi-

ques, auraient mis le feu. 

L'usiné, et son matériel étaient fort heureusement assu-

rés à la compagnie l'Urbaine et à la Compagnie Royale. 

Il est probable que plusieurs métiers auraient pu être 

sauvés si, au lieu d'être fixés par des vis nu plancher, ils 

procureur-général à la Cour royale de Montpellier 

— Les débats d'une affaire de vol, fort simple en elle-

même, ont révélé un fait à raison duquel le magistrat du 

parquet qui tenait l'audience a cru devoir faire des réser-

ves, et qui dénoterait un abus grave de la part de la po-

lice dans la mise à exécution des mandats de la justice. 

Trois individus avaient commis un vol avec effraction 

dans une maison habitée. L'un d'eux, par remords ou par 

crainte, va au devant de l'arrestation, et se constitue pri-

sonnier au bureau du commissaire de police. Bien en-

tendu, il s'est fait un mérite de cette initiative devant le | 

jury. M. le président, fort des renseignemens qu'il trou- ! 

vait au dossier, a contesté cette circonstance favorable in-

voquée par le prévenu, et lui a opposé le procès -verbal 

d'arrestation, signé du commissaire de police. Le prévenu 

a insisté, et alors, en vertu de son pouvoir discrétionnaire 

M. le président a fait appeler au débat le commissaire de 

police signataire du procès-verbal et l'agent de police à 

qui l'arrestation est attribuée par ce procès-verba 1 . 

Cet agent de police a seul comparu ; il a déclaré qu'en 

effet le prévenu s'était constitué volontairement ,• que si 

le procès-verbal mentionnait le contraire et parlait d'un 

mandat d'arrestation mis à exécution, cela tenait à ce que 

les procès-verbaux sont signés d'avance par le commis-

saire de police, et remplis ensuite par les préposés. 

M. l'avocat-général Jallona déclaré qu il y avait là un 

grave abus, et qu'il serait pris des mesures pour y mettre 

un terme. , • 

Le prévenu n'a pas perdu le bénéfice qu'il attendait de 

sa constitution volontaire : le jury ayant admis des cir-

constances atténuantes, il n'a été condamné qu'à deux an-

nées d'emprisonnement. 

— VOL. — DOUBLE TENTATIVE DE SUICIDE. — La fille L... 

et le nommé Charles M... se présentèrent hier chez M. 

Frossard, marchand bijoutier, quai Pelletier, 30, et offri-

rent de lui vendre une montre et une chaîne en or de 

grande valeur, en cherchant à lui faire entendre qu'ils se-

raient de bonne composition sur le prix, pourvu que l'a-

cheteur ne se montrât pas lui-même trop rigoureux sur les 

formalités que la loi impose en pareil cas aux marchands, 

Cette insinuation, loin de leur réussir, ne servit qu'à aug-

menter encore les soupçons que le bijoutier avait conçus 

tout d'abord. Il prit néanmoins les bijoux qu'on lui offrait, 

comme pour les examiner; mais dès qu'ils furent entre 

ses mains, il déclara qu'il ne les achtèerait ou ne les ren-

drait qu'en présence de M. le commissaire de police du 

quartier. Les vendeurs, effrayés, se regardèrent ; puis tous 

depx se dirigèrent vers la porte et tentèrent de prendre 

la fuite ; mais ils furent promptement arrêtés par M 

Frossard et ses commis, qui les conduisirent immédiate-

ment au commissariat. 

Interrogés, ils refusèrent d'abord de répondre ; puis la 

fille L..., saisissant le moment où les questions du com-

missaire étaient adressées à son compagnon, se glissa der-

rière, lui, s'élança vers la fenêtre, qui était ouverte, et 

tenta de se précipiter sur le pavé de la cour. Une personne 

présente à cette scène parvint à saisir la fille L.... par ses 

vôtemens au moment où elle passait par dessus la barre 

d'appui, et vint ainsi mettre obstacle à la consommation 

du suicide. Puis, M. le commissaire de police ayant dressé 

procès-verbal des faits, envoya ces deux individus au 

poste de l'Hôtel-de-Ville, où ils furent enfermés séparé-

ment. M... paraissait très résigné, mais la fille L... était 

toujours dans un état de surexcitation extraordinaire: 

elle criait, frappait les murailles de ses pieds et de ses 

mains. Tout à coup elle parut se calmer ; les soldats du 

poste n'entendirent plus que quelques gémissemens, aux-

quels succéda bientôt un silence complet. 

Cela ayant paru extraordinaire au chef de poste, il fit 

ouvrir la cellule où était enfermée la fille L... et il aper-

çut cette malheureuse pendue aux barreaux et se dé-

battant contre la mort. Fort heureusement, les secours fu-

rent assez prompts pour la rendre à la vie, et elle put 

être , ce matin , envoyée au dépôt de la Préfecture de 

police où l'avait précédée l'homme arrêté avec elle. * 

— M. Victor Foucher, premier avocat-général à Ren-

nes, poursuit avec activité sa publication des Lois cri-

minelles et civiles des Etats modernes. H vient dé faire 

paraître ta- IX* livraison, qui contient le Code civil de Sar-

daigne. Lo texte de ce Code est précédé d'un savant tra-

vail comparatif avec la législation française, par M. le 

Pour l'ouverture, l'Opéra donnera, lundi 8, la 4« repré-
sentation du Lasaron», ou le Bien vient en dormant, chanté 
par MM. Levasseur , Barroilhet , Mm" Dorus-Gras et btolz ; 
suivi du bal de Don Juan, dans lequel paraîtront les pre-
miers sujets de la danse ; Mu« Adèle Dumilàtre dansera un 

nouveau pas. 

— Le concert annuel de M. et Mme Balfe est fixé irrévoca-
blement au jeudi 11 du courant, à 8 heures et demie du 
soir, dans la salle de M. Erard, rue du Mail, 13. On y en-
tendra plusieurs morceaux de Falslaff, de Manon Lescol, du 
Puits d'Amour et de la Bohémienne, exécutés par l'auteur, 
Mme Castellan, Mme Thillon, Mlle Brambilla, Mme Balfe, 
MM. Galli etlnchindi. 

M. Salvi chantera pour la dernière fois avant son départ 
pour Londres quelques-uns de ses morceaux les plus en 
vogue. ■ . 

M. Dohler exécutera une fantaisie et un duo à quatre 
mains avec M. Osborne. 

Stalles, 20 et 15 fr. — Billets d'entrée, 10 fr. — Chez M. 
Balfe, 6, rue Laffitte. 

— Le DIORAMA annonce pour aujourd'hui l'exposition d'un 
nouveau tableau représentant la Vue intérieure d'un» des 
arcades du Colysée,àBome.Ce tableau est destiné à servir de 
rideau d'intermède et annuler ainsi les entr'actes, qui, bien 
que réduits déjà à quelques minutes seulement, pouvaient 
sembler encore trop longs à un public impatient de jouir de 
ce spectable. Cette nouvelle production sera digne de figurer 
entre les deux tableaux que le public affectionne. 

— NAVALGRAMA NATION AI , visible tous les jours de 11 heu-
res du matin à la nuit, place de la Concorde, au Mât pavoi-
sé, inventé et créé par L. Gamain, peintre de marines. 

Le Navalorama est consacré à la reproduction des scènes 
maritimes, des campagnes et victoires de nos célèbres marins 

français. 
Il est l'ouvrage mouvementé le plus vaste qui ait paru : un 

ciel de huit cents mètres (2,400 pieds) y est mobile ; les nua-
ges marchent, la mer est agitée, les vaisseaux, frégates, cor-
vettes, bricks, goélettes, sloop et barques manœuvrent; les 
personnages agissent; les voiles, les cordages frémissent au 
souffle du vent; tout est »endu fidèlement, et l'illusion de 
peinture et de perspective est si complète que chaque objet 
paraît de grandeur naturelle. 

Les tableaux passent graduellement par tous les effets do 
lumière : aurore, jour, temps couvert, brume, crépuscule, 
nuit, clair de lune, présentent tour à tour leur imposant 
spectacle. 

Le Navalorama est une des créations de l'époque des plus 
curieuses, des plus intéressantes et des plus instructives. En 
assistant à une de ses séances, les personnes qui n'ont pas 
encore vu la mer en ont l'idée la plus vraie ; et celles qui ont 
déjà joui de son aspect croient être en face de cet élément, 
tellement le grandiose et le sublime de la mer, du spectacle 
qu'il offre y sont reproduits d'une manière saisissante. 

Un marin explique les tableaux, le nom des navires, leurs 
manœuvres, rien n'est omis. Enfin le spectateur, en quit-
tant le Navalorama, se trouve dispensé de faire un voyage à 
la mer; il vient d'être initié à tous les secrets, à tout le 
merveilleux de Crsg 'aud œuvre de la création. 

Le tableau représente la ville de la Pointe-à-Pitre, avant 
et après le désastre. 

Prix des places : premières, 2 fr.; — secondes, 1 fr. 80; — 
troisièmes, 1 fr. 

littirMlrie, Bénira-Arto, MnHiigiie» 

LOUIS XIV ET SON SIÈCLE , tel est le titre d'un ouvraze que 
publient en ce moment les éditeurs de l'Echo des Feuille-
tons. Ecrite par Alexandre Dumas, la vie de Louis XIV aura 
toute la gravité de l'histoire , tout l'intérêt des mémoires , 
tout le caprice du roman. On ne peut que féliciter sincère-
ment notre spirituel écrivain d'avoir eu la pensée de cette 
œuvre; nul siècle, en effet, ne fut plus fécond en hommes 
illustres, en grands événemens , en situations dramatiques. 
Nos premiers artistes doivent prêter à M. Alexandre Dumas 
leur concours, et faire revivre, dans de savantes composi-
tions, les scènes les plus piquantes et les principaux person-
nages de ce temps. Rien ne manquera donc à l'intérêt de 
cette publication. 

— Le Médecin de soi-même est en vente. Rédigé dans le but 
de populariser de plus en plus le providentiel système de 
médication de M. Raspail, ce petit livre obtient, dès son dé-
but, un succès que justifient les cures merveilleuses dues à 
ce nouveau mode de traitement. 

Commerce et Industrie. 

Le DÉPÔT DE DENTELLES NOIRES , rue du Dauphin, 10, près 
les Tuileries , vient encore d'augmenter son assortiment; les 
dentelles fabriquées pendant la morte saison y sont vendues 
à prix de fabrique, la vente suivie de cette maison lui per-
mettant de se contenter d'un très petit bénéfice. C'est toujours 
là que l'on rencontre le plus beau choix de voilettes, échar-
pes et garnitures, soit en dentelle, soit en imitation; mais ce 
qui contribue à lui attirer une nombreuse clientèle, c'est la 
perfection avec laquelle on répare, complète ou remet à neuf 
toute espèce de dentelles noires ou blanches. 

— MM. les membres du jury pour la prochaine exposition 
nationale viennent d'admettre les jolis parapluies , liges en 
fer, et ombrelles douairières et américaines, recouvertes avec 
de riches étoffes moirées, caméléon, guipure, et plusieurs 
nouveaux modèles de cannes et cravaches de goût, présentés 
par M. CAZAL , breveté, fournisseur de S. M. la Reine, boule-
vard des Italiens , 23 , tenant aux Bains Chinois. On doit à 
ce fabricant de grandes améliorations dans ce genre d'in-
dustrie, qui lui ont valu la médaille à la dernière exposition 
de 1839. - -

— La belle saison va rendre au pavillon de Henri IV, ce 
magnifique but de promenade, sa vogue si méritée. M. Coli-
net, propriétaire de l'hôtel d'Angleterre , à Saint-Germain, 
vient de se rendre acquéreur de ce bel établissement. La ré-
putation qu'il s'est faite dans l'art culinaire est une garantie 
pour les habitués du pavillon, qui trouveront un émule des 
Véry, des Véfour sur la terrasse de Saint-Germain. 

comte Portahs, premier président de la Cour de cassation. 

, BON PASTF 

««nie possible, vu q 

auront le choix sur 

^AC CUNIN-GRI!» 

cudmbre de 15 à 751' 

^— Kl IIMIII HIIIIIII I ....... •^-jï̂ B.iï-;!/^!..^ . .. r* ........... a^^.i. . 

Spectacles <3G 7 avril. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Marie Stuart, les Fourberies de Scapin. 
OPÉRA-COKIQOB. — Le Déserteur, Zampa. 
ODEOS . mm Athalie, la Comtesse d'Altenberg. : 

VAUDEVILLE.— Pierre, la Polka, le Cabarei, le Papillon. 
VARIÉTÉS — La Polka, la Fille de l'Avare, une Séparation. 
GYMNASE. — L'Oncle, Robin, Alberta première, Bazu. 
PALAIS-ROÏAL, — La Peau, Ravel en voyage, Carlo, la Polka, 
PURTE-ST-TMARTIN. — Augèie, la Polka. | 
GAITÉ. — La Bohémienne de Paris. 
AMBIGU. — Les Amans de Murèie. 
C IRQUE-O LYMPIQUE , Murât, 

COMTE. — Fantasmagorie, La Polka, les Ombres chinoises. 
FOLIES . — Les Mystères de Passy. 

MAlsQN SPECIAL*' D'IIABlLLEAIENS A PRIX FIXE INVARIABLE,. rue du Coq, 10, el rue Saint-Honoré, 167 ét 169.—Celle Maison olïré atïpublic toute lasé* i Pvr-qu*s ,tTou
pe

u itàMbïèt~-
de IUKVI , seul Inventeur. 

PERRUQUES À fî, 15 et ÏO fr. — 
Toapeu i ollés ou à croehtls, i t 

1 2 et i a fr, - Rue SainVccrniain-
iAuserrois, 25, et quai de la M6-

toutes les marchandises sont marquées en chiffres connus. Quatre coupeurs sont dans l'établissement; parce moyen messieurs les acheteurs pourront se faim prendre mesure et 

m 
de 

^ R il »> ï 

ri'tfc §«,.ïty s 

Ut tc« ic tîv 

•es»? 

polir tes fîirk» nifrès itfëiil ©.«* ne seiwft p»» s* ttefaii après ttotave 
a|:f»ccicr tt fc«r IrqueB on kurfait beaucoup géitére-'Ivmeiit» 
'mire*, reçues <!ifrec4ei$sce»t «les pactes, renfermaient aussi un choix inas»ifiqiae d'UCHJLBPES et de CIIA-

i ventSe les CISA.ïJKjS «te flnde vé»it«ble» 
i'«: charge et même le remboursé-

examen; — et'» conditions sont 1res utile» p«»ur 

^uniîiî? PERSONNES QUI 'HABITENT LES ENVIRONS DE PARIS PENDANT L'ÉTÉ. - Dans la plupart des plits pays qui avoisinent Paris, on ne trouve guère que di s vins de mauvaise q 

1, campagne
 C " * , q,"s 'V"ls puwr iordî

"«
i
>« y soûl détestables, et l'on se proeun- très diffi »Nn<mt un bon etltrmêts. L'administration de la Société OEnophile a pensé qu'il serait avantageux 

rJniseiiijrJl"')
 p"n '.",1 tl" < ' l, ! ,,cs ,,,0,s > i,ussi bicu que pour celles qui y résident toute l'année, d'organiser dans lés environs de Paris un service pour Ta fourniture des vins eu cercles et eu hout-ill. 

 ZZ^ 'i QU: m de Pans — |„.
s
 Vins sont rendus franco. — S'adresser au siège de ja .ïociCfV' OEnoplule, 171, rue Montmartre ; à la Succursale, 30 ,',i ue de l'Odéoiî. 

pâlité supportables peut-être pen-

ppur les personnes qui n'habitent 

s, en faisant au consommateur la 

u-ltnissio-i d'.iii grain 

icroix ; la/féf e pli on ( 

)«»□(,' 

MM » 11 les 
heures du Boii 

Artistes sont 
, afin tk 

. D 

H. Schellér; des P.... 

i Preanll, L, gendre- HÔi 

■lifde ablcmei.it fixé poui 

laisser aux visiteurs la, 

no(nbre de iabi< aux remarquables 0 

c la reine d' Angleterre au Trèpart, p 

je* de M.' ituussr.au \ plusieurs Tabl. aux 

dd, Foyatiér, etc., met l 'Administration 

l'Ouverture. Tout» ibis, le S don de \èi ture et la lï 

.jouissance de la terrassée et de la vue/des boulevard» y 

l'Ëeole moderne, 

r M. T. fohaunol 

le MM A. S.-licff 

li s GALERIES DE 

patinât lèsqiii 

. .^i!*W-ii (;\t 

b s visiteurs distinguer^ rfe Liège, un Choc de ' paliers arabes, mr M R. 

Badly, ̂ ^yfâ'^»^» * m VArrestation de Mme HLJ^I 
, t i*#mm^ Sn,,, - t " r"s de m 
jrtrôrL i'«>t-.tth.iVà wlisnosiliou (in public. A leur réouvertur 

Ippfe^fç â&l* pellé saison . 
h, GALERIES DES BÉAM^Â S^y^ 

é-

prevenus que les Bureaux de l'Administration sont ouverts, pour U réception de lcu%Ouvragos,' touiyles^otirs, de dix heures il cinq heures, BOULEVARD B0N.NE-N0UVEI I E 
n" 20. 
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Avis divers. 

Soeiété agricole de la Basse-Camargue. 

JIM. les actionnaires ion! prévenu) que, 
conformément à l'article 53 des aiatuts, l as 
•emblée générale ordinaire est convoqué • 
{tour le 7 mai prochain, premier mardi du 
mois, au siège de la société, faubourg Pois-
sonnière, 6. 

Dans le cas où cette assemblée ne serait 
point en nombre au jour fixé, elle serait 
ajournée à quinzaine, conformément i l'ar-
ticle 37. 

le gérant des saline et chemin de fer de 
Cilia a l'honneur d'informer les actionnaires 

Ï[ue I assemblée générale qui devait avoir 
leu le 15 avril est ajournée. Un avisulté 

rieur fera connaître l'époque de la réunion. 

A VENDRE OU A ÉCHANGER 

Un beau chiteau et mille hectares de bons 
fonds, s'adresser à M. de Montaiglon, rue 
Sainte-Anne, 23. 

LES PESSAIRES 
appliqués par M. Ch. POULET, bandaeiste-
nerniaire, réussissent avec succès. Les da-
mes affectées de descentes de l'utérus ou 
déplacement de cet organe, qui se sonl servi 
chez lui, ont trouvé un grand soulagement, 
et plusieurs ont élé parfaitement guéries 
Passage de l'Ancre, «, donnant rue Sl-Mar-
tul, 171, 

MARDI 9 AVRIL, OUVERTURE DES NOUVEAUX MAGASINS DE LA 

MAISON 
AU 

kLLOl S GI G 
RO O ti JktUf ISTûC SÈonievard de la Madeleine 

■é
n
 an coin de la rue M*aphot

% 

Boulevard tle ta Madeleine, 
au coin de la rue Buphot. 

SOIERIES, CHALES. MOUSSELINES SE LAINE, LINGERIE, BONNETERIB, TOILE ET BLANCS DE COTON, MERINOS, ERAPERÏES, MEUBLES ET ARTICLES POUR DEt)
U

. 

»e« «alertes t»s«-S et commodes, AiWK«i « «*e lv |
S

!,i« gr-ud soiss. aiontees aux ancien» magasins, eu fout anormals l ui» des principaux et des p| 
beaux Etnl.tlsscttscits de Paris. La >ei«te sera fuite, cot»»»* pas- le f>*x»é. lot»! «1* » s. il»»» ce, lies prix n«»Ht »»»arq»»e»? ei» e»»i»r»si le. «TUeiCa 'i»» ne Cunfj 
iedrant pas seront échanges sa»»s difficulté, on rctn»touri>és «rased asw»rt»«nen< d 'aralclrtt de »>eii»ge ei de ne .>i«a <it 8 

■s 

AGRANDISSEMENT DES I BASINS B I " \ AUTlS 
DES 

HENRI 

ROBERT 

MONTRES PLATES, 
100 fr. en argent ; en or, 180 
fr.; Pendules de cabinet, dé 
55 i 150 fr.; Montre solaire, 
pour régler montres et pen-
dules , 5 fr. ; Réveil - mat n 
forte sonnerie, 25 fr, Comp 
t-ur médical, pour la vitesse 
du pouls, 6 fr. 

HENRY ROBERT, rue du 
Coq, a, près du Louvre. 

BANDAGES à ressorts français el anglais 
de DRAPÏER fils aîné, bandagiste-herniaire 
du buWau central des hôpitaux et hospice 
civils de Paris. Ces bandages ont l'avantag 
de s'appliquer parfaitement sans fatiguer le 
Hanches. Bandages imperméables en caout 
«houe, et toutes espèces d'tnstr umens de chi-
rurgie en gomme élastique, des mieux cou 
fectlonnés. Les prix en sont modérés et la so 
lidilé garantie. Pour s'en procurer, il suffi 
d'envoyer la circonférence du corps et l'étal 
de chaque hernie. Fabrique et cabinet, rue 
Saint-Anlqine, 141. ( Affranchir.) 

AU COIN DES EUES 
DE 

Jlffililil DAMES FRANÇAISES EUE ET MBREFO'l 
BOT 

13131 ET 

Cette MAISON DE CONFIANCE , l'une des plus anciennes de Paris, vient de subir de TRÈS-GRAKDS CHANGEMENS et d'ajouter de NOUVEAUX «JP MAGASINS à ceux qu eu.. 

LINGERIES et CHALES sont surtout l'objet de soins particuliers, et auxquels ce vaste loce.l peruïet de donner tout le développement possilile. C'AUTICLE SULIUE , qi 
ment continue, comme par 

l'objet de soins particuliers, 

le passé , à y être traité avec les 
perinet 

dus granits avantages. Ou trouve dans ces Magasins un f-Fuid assortiment (TOMBRELLES et 

Nc > 2, 4 et 6, 

avait déjà depuis longui s années .Les articles SBIEIIIES 

fiiitet soutenu toujours la reputiti<;ii je i et eiab ts*.! 

P/.RAPI.I 1ES. 

LOUIS XIV ET SON SIECLE, 
50 c. la li v>ui»n:>. 

6© c, pour les départent, PAR M. ALEX ANDRE DUMAS Une oss rien* livraisons 
toit* Ses samedis. 

L'ouvrage comprendra 
«il livraisons. 

©n souscrit aux Bureaux de l'ËCIîO Ï*ES FE.UISa.LÏ.T©tfS, 
Mtue Suint-

 r
£ /tanins-dû-Lan rre, 30, à Paris. 

Les quatre premières 
sont en vente. 

Cet ouvrage ENTIÈSEEIENT INÉDIT se publie par livraison* de 2 fenilles in-4° sur papier jésus, façon vélin, glacé et satiné. 30 livraisons formeront un vo'ume. L'ouvrage se composera de 

deux volumes comprenant la matière de »JX VOLUMSS in oiaavo ordinaires. iHuïtr*» de 20 ! dessin- ex de 60 masninques gravure» ihées à p.rt, repro-fita t dis «cênee, ou les uir rai s des pnn 

cipaux personnages. — Les dessins sonl confiés â BXM. TOHY f OBANNOT. Mf.AIJ.CKX, WATTIER, ROUAB.GUE, GUERÏN, etc. 

dans lis départemens, il faut adreiscr un mandat de 18 francs pour le premier volume, ou 30 francJ pour l'cuïragc complet. 
Graveur '. M. LSSSSTBE. — Pour recevo r franco 

[d'Adrien PETIT 

RUE DE LA CITÉ, {) 
Au c«n a. eillt Canitaaan,, ' 

DepSt chu lu Hamas!,',, 
d.» principale! ailla, 
Fraatt tt i% ritrtDgar. 

TRAITEMENT VÉGÉTÂT 
pour la guerison radicale, en peu de jours ni 

sans accidens , des maladies récentes e 
invétérées. Prix .- 9 fr., payables en une seule 
ou en trois fois, chez M. Poisson, pbarma 

c ien breveté, rue du Roule, 1 i , prés celle dà 
ia Monnaie. (Affr.) 

Chez LAGIER, Libraire- Editeur, à Strasbourg, à Paris, et en province dans toutes les Librairies de Jurisprudence. 

DIS N 11811 OUI i ÏMMH 
AUX MONTAGNES RUSSES 

RiBdes BetittCbamcslt. " 

La Vente est au comptant 

s ne 

ebeaiL 

3rspue75à80! 
et 

'en vrai Jrap 
Hacbemàre 90**1 

Traduit de l'allemand de ZACHARIE, professeur â l'Université de Heidelberg, revu et augmenté avec l'agrément de l'aunur, par 
fen-eurs de droit civil i la Faculté de Strasbourg. 2' Edition. L '0L \rsge formera cinq volumes in-8. Les QUATRE PREMIERS fonU 

M' ssieui s les souscripteurs à la première édition sont priés de faire reiirer sans relard le quatrième volume. Lo e nquième et 
dresse, sera imprimé en moins pour ceux qui n 'auront pas retiré le quatrième4 

MM. AUBRY et lU (j,p-'o 
en vente, Prix 32 francs, 

dernier, qui va être mis so n 

OMBRELLES PAVOUNES. 
La maison BLANC récemment ouverte passage des Panoramas, 7, près le boulevard, a 

un grand choix d'OYIIîTUïLLF.S o'étoffes el formes nouvelles; ce'les diles PAVOLINES sont 
i lëgàntes, d'un goût EXQUIS et uenératement préférées, — On y trouve aussi ud nouveau 
gejàre de PARAPLi'IKS S 'OUVKANT SEULS, à coulisse, sans ressort, el à CAK \tS, du dia-
mètre d'une pièce de i franc. 

HEïillNs i FR. 
4»j 

PH. trmUUA k 
7, Bue du Coq-Sl-Honoré. 

CADEAUX 
HOÏÏVEABTÉS EN C0RBE1LIES, ÉVENTAILS, 

9. SIDIEB, édit de 1'ALMAN ACH-BARÊMK (20 o.) et de l 'A LMAFIACU DES VlLLXi ET 

En vente. 

i FR. 

C, LA IWL 

BIS, 

Maladies Secrètes. ■• 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D' Oit. ALBERT, a. u r.~ii< d.r .rii, 
>i!m a pkirn .el» , n-vktrntil.. i- kiplUix U U rlll» i. »»rll , Tnl**i i* wÀi+ 
■i» M i* b»u.l<(». , brnni »• M , kn«4 d« « rfc«mp«»m >ui«>Ul , «a. 

R.3IIontOrgUeil,2I,Cona«ifali'ori«Gra<«i<«toua/eajour». 

Lti juéri»om nombieuiet et autke«ttq»ei 8 »t«ime« à l'»id« dt et traitement 

sur une foule de maludas abamdoaaéa c*»MmeineurabIei,ioBtd»sprtUVej »Ml 
équlvwjuea de sa supérierité sur ton» les Koyens employés jusqu'à ce jour. 
Jfer». C IrkltMiMit Mt facll. à ftuirr. es m «D v»?aft «t Mai aaaaa aaraasaataM, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE * (Arr»A»C»II>.) 

M«» DUSSER , BREVETÉ DU ROI , rue du Coq-Saint-Honoré, n" 1S, au premier. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 
L'EAU CIRCASSIENNE , appréciée par 12 ans de succès constates, prouve sa supério. 

rlté sur toutes les compositions pour TEINDRE A LA MINUTE , en toutes nuances 
CHieveux Favoris et Moustaches, en leur donnant de la souplesse et un brillant naturel. 
Garantie'infaillible et inaltérable. 5 fr. le flae. (Er.v. aff.) ON TEINT LES CHE VEUX. 

PATE PECTORALE ni SIROP PECTORAL 

NAFËD ARABIE 
! Seuls pectoraux APPROUVÉS par les professeurs de la FACULTÉ de médecine. 
PAIR, 1 franc 25. Chez DELANGRKKIER, rue Richelieu, 26, Paris. SIROP, 2 francs. 

Moyen sûr et peu coûteux de se préserver mm an a «a g» a 
D'APRÈS LA MÉTHODE DE JSH • B* • v» ™ Br .-va 

Maladies des Enfants. Muguet. Vers. Carreau. Coqueluche. Croup. 
Convulsions. Fièvre cérébrale. Rachitisme. Petite vérole. Rougeole. 
Flux de sang. Dentition difficile. Onanisme, clc—Maladies des Fem-
mes. Pâles couleurs. Goûts dépravés. Régies supprimées ou désordon-
nées. Perles blanches et rouges. Hystérie. Grossesse pénible. Engorge-
ment du sein. Temps critique, etc.— Maladies des deux sexes. Rhumes. 

Catarrhes. Crachement de sang. Fluxion de poitrine. Bronchites. Asthme. 

(50 c ), rae'Guéncgaui), 27. 

FM IF» Par 
la poste, 

1 fr. 25 e. 

et de se guéri» de toutes les maladies. 

> PAR LE DOCTF.CR FI* DUBOIS. 

Gastriie. Migraine. Apoplexie. Paralysie Rhumatisme. Goutle. Sciatique. 
Tétanos. Tumeurs blanches Cancer. Gangrène. Ecrraielles. Syphilis. 
Coliques. Constipation. Dévoiement. Pituile. Inflammation d'inieslins. 
Hydropisie. Jaunisse. Obstructions. Mauxde reins.Rétenlion elincon-
tinenced'urine. Gravelle. Maux d'yeux et d'oreilles. Palpiialions Tana-
ris. Varices. Brûlure. Charbon. Scorbut. Hémorroïdes. Gale. Teigne. 
Dartres. Puslules. Scarlatine. Rougeole. Maux de Dents, etc., etc. 

Préservatif contre l'humidité des Murs. 
Les expériences de tous genres qui ont été laites depuis plusieurs années ont 

désormais bien constaté l'efficacité de notre Peinture employée comme Pré»er-

vatif contre l'humidité et le salpêtrage des mur», aus.i indiquons-nous sur 

nos Prospectus les personnes chez lesquelles il est pc.ssiblc de pouvoir s'en assurer. 

Afin d'éviter tout mauvais vouloir ou toute cause d'îosuccè», nous vendons 

maintenant notre Peinture toute délreiupée, c'est-à-dire prête à l'en servir, 

de sorte que son emploi est austi facile qu'économique , puisqu'aveiH kilogr. que 

l'on vend 5 f. on pe;nl jusqu'à o mètres à 2 couebcs, qui sont indispensable». 

Fabrique chez G. WJiïABAL et MOHEAU, 
39, rue Eontaine-au-Roi, faub. du Temple, A PARIS. 

SK
?
 SAGE-FEMME, 

Place de l'Oratoire, 4, au coin de la rue â<f Coq, en face du Louvre. 
40 Ir ■•accouchement et les 9 jours 'chauffage et nourriture compris}. Appartem-ns el 

chambres au mois. Un médecin est attaché à l'établissement- - Coosullalions gratuites 
tous les iours pour les maladies de femmes. - Maison à la ca^We four les p;rsonnes 

qui le désireront. Kourrices à li fr. — Layettes à 25 fr. et plus. 

llrevct Spécial accordé par le Roi. 

RREDETOILETT. 
de la Société SIygléiïi«n«e, 

Ce Vinaigre balsamique, tonique et rafraîchissant, REMPLACE avec 
une grande supériorité L'EAU DE COLOGNE, dont l 'action siccative / 

'
k
 et échauffante linit tôt ou tard par détruire le velouté et la fraîcheur^ 

de la peau.—rRix : 2 FR. LS FLACON. 

^J^ntrep. génér. r. J.-J. K.ou»»e°"l 

SPÉC E Mt 
Chez MALLARD, AU SOLITAIRE, faubourg Poissonnière, 4, prés le boulevard. 

ANTELETS. 
MAKThLETS gros d'Italie, de 22 a 28 f. | MANTELETS VICTOKIA, de 30 à 55 f. 
MARTELE ï S en moire et glacés, 29 A 48 f. | *ïAN ï ELETS ISABELLE, de 3^ à 60 f. 

Très jolis nianlelets^amis de dentîHes et de volans. — DÉPÔT DE DFNTELLES. 

ETSJ 
our Bhumatitine* , Douleurs, Irritations de poi-

trine, Lombago, niessures, Plaies, Brûlures, 
pour les Cors, OEils - de - Perdrix, Ognons. etc. 

ct2fr. le 'Rouleatt (avec instruction détaillée). 
Chez FAYARD, pharrn., rue Montholon, U, i Paris. 

Bt chei BLAYN, pharmacien, rue du Marché-Saint Honoré, 7, en face celle S.-HyacirjVh* 
A'ola. — Nos rouleaui portent une étiquette rose conforma î cette annonça. 

j%e8.ïsssls«;:ifani:ts esa justice. 

Études de M«s RENDU et GAMARD, 
avoués à Paris. 

Adjudication, le 24 avril 1144, aux criée» 
du Tribunal civil de la Seine, 

D une MAISON, 
sise à Paris, rue de Vaugirard, 11. 

Mise â prix réduite : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens i 
1» A M« Rendu, rue du 29 Juillet, 3, avoué 

poursuivant la vente; 
ï- A tl« Garaard, rue tïolre-Dame-des-

Vic'oirfs, 26, avoué poursuivant la vente; 
3" A M' Gambier , notaire, rue de l'An-

cienne Comédie, 4 ; 

4- A M< Guérin, notaire, place de la Con-
corde, 8 (2075) 
«■BT- Étude de M« CHRIUVRi- UX, avoué à 

Paris rue Nve-des Petits Champs, 42. 

Adjudication, en l'audience des criées, au 
Palais-de-Juitiee, a Paris, 

Le samedi 13 avril 844, 

D'une MAISON 
et l»rrain sise â La Villette, rue Droin-Quin-
taine, 1 . lieu dit La P«tile-Villeiie. Cille 
propriété, dans son étal actuel, peut rap-
porter i.2tu fr. Le terra'n est d'une conte-
nance d'-nviron 363 métrés 31 cent, et est 
■useeptibte de recevoir de grande» construc-
tion». 

Mise à prix : 9,000 fr. 

S'adr»sserà !»• Cheuvreux, avoué pour 
»uivai!t, rue Nnuve-de« Petiis-uhamps, 42. 

(2onj 

Swiétè» commerciale»». 

Par acte sous signatures privées, an date 
i Par^s du 2a>rd la H. eu.ejiaré el déposé 
pour minute a M' Goudchaux, notaire à Pa-
ris, aux lerm s d'un acle reçu par lui, le 5 

dudit mois, il a été fermé entre M. Louis-
Bjrihélé ny 1IEVKY, banquier, demeurant i 
Paris, r e Lepelleti>-r, 9, et les personnes 
qui a ihereraieul aux sHiuis en prenant des 
actions 0 1 qui deviendraient souscripteurs 
ou eessiontiaovs d'à :uons, une soe é'é ajaut 
pour oh.el un comptoir d'e<comple pour 
toutes les vM urs négociables urées sur ta 
France «u sur l'etraug«r, de faire le change 
de toutes les monnaies, et d'ouvrir tout cré-
dit sur hypothèques, représenté par valeurs 
néiiocia^les. 

M. I) v*y est seul gérant responsable: 1rs 
aulres associés ne se: oui que comroandi 
tairea. 

La duré ) de la soeiété a été fixée à vingt 
année*, du jour dudu acte. 

Son siège est ^ l'aris rue Lepellelier, 9. 
Sa raison sociale esi DEVEY el Comp Le 

fonds so ial en lixe à 500.000 fr., représenté 
par c*ni a ;'ious de 5,0 0 fr. cha:.une. 

Il aetédilqti^ la société ne serait consti 
tuée qu'après la souscription du quart du 

fonds i-o ial; .... 
nue M Devej aurait seul la signature so 

ciale mais pour u'en user que pour les af-
faires de la sociélé, qu'il a été autorisé à gé-

rer et administrer. ... 
M Devey a apaorlé : !• Son induslne et 

sa coopération au succès de l'entreprise; 2» 

six actions à prendre pour son compte per-
sonnel, et dont il s'est obligé à verser le mon-
tant dans la caisse du moment où la société 
erait formée. 
Par l'acte de dépôt susdalé et énoncé, M. 

Oevey a déclaré que le chiffre total des ac-
tions prises ayant atteint m,000 fr., quart 
du fonds social, la société était définitive-
ment constituée à compter dudit jour 5 avril 
1844. (ma) 

D'un acle passé devant M< Foullon, notai-
re à Boulogne, près Paris, le ïà mars i»i4, 
enregistré, 

Entre M. Hugues Théophile COMPÈRE, né-
gociant, demeurant à Boulogne, prés Paris, 
rue du Parchamp, 5; 

Ét M. Joannes PET1AU, garçon brasseur, 
demeurant aussi à Boulogne, rue des Fos-
sés-St-Denis, 7. 

Il résulte qu'il a élé formé entre MM. Com-
père elPeliau une soeiélé de commerce en 
nom collectif pour 1'exploitaiioo d'une bras-
serie, établie à Boulogne, dans une propriété 
appartenant à M. Compère ; 

Que la société commencerait le l«» avril 
844. qu'elle aurait neuf années de durée, et, 

par couséquenl, qu'elle expirerait le i>» avril 
U >3; 

Q-.e le siège de la société serait à Boulo-
gne, au domicile de M. compère, 

Que la raison sociale serait PET1AU et C«. 
M Compère aurait seul l'administration de 
la so ieie, la tenue des écritures et de la 
caisse il ferait seul les achats, il choisirait 
seul les employés el ouvriers, et, en consé-
quence, il aurait seul la signature sociale; 
ayaut été au surplus expliqué que tes opéra-
tions de la société devant se faire au comp-
tant, il n'y aurait lieu à aucun emprunt ou 
règlement, et, par couséquenl, i la souscrip-
tion d'aucun titre ou effet de commerce sous 
la signature sociale. 

Que M. Petiau aurait pour mission de ven-
dre et livrer le» produits de ta fabrication, et 
d'eu recevoir U prix au dehors soit sur les 
comptes ou factures acquittés sous la signa-
ture sociale par M. Compère, auquel il en 
rendrait joorn -llement compte; 

Que le fonds social a ete fixé a la somme 
de 12,000 fr.. qui devrait è re fournie par 
égales portions entre les associés; 

Que la société était formée pour l'exptoila-
liou delà Brasserie, mais que l'établissement 
était et resterait ta proprietédeM Compère, 
qui en reprendrait adite ppsseèsion el jouis-
sance i la dissolution de ladite société 

FontLOK. (1989) 

C0MPER0T. 

Toutes les affaires de la société seront ad-
ministrées et traitées par MM. Drsbaillels et 
Comperot conjointement . 

La signature leur appartiendra aussi con-
jointement ; ils signeront (ous deui DES-
BAILLETS et COMPEROT. (l9S5) 

Suivant acte passé devaut M< Bonnaireel 
sou collègue, notaires i Paris, le 28 mars 
18i4, enregistre,' 

M. Jean-Pierre BESBAILLF.TS. sculpteur 
en bâùmens.d meuraul à Paris, rue de Ro-
chechouart. 23; 

Et M. Claude François COMPEROT, aussi 
sculpteur demeurant à Montmartre, près 
Pans, r ie des Acacias, 31; 

Ont formé enlre eux une soeiété en nom 
collectif pour l'entreprise de sculptures et 
mou'ages d art. et en bdlimens el autres ou-
vrages se rattachant il celle partie. 

Celte société a été contractée pour neuf 
années eon

s
écutives, qui ont commencé la 

i" avril 1814, et Unirent à pareil jour de 
l'année 1S53. 

L» siège de la société sera à Paris , ru» 
Rochecbouart, 23. 

La raison sociale sera DESBAILLETS el 

Suivant conventions sous signatures pri-
vées, en datea Paris, te 25 mats it4t, enre-
gistré les avril 1 (44, ta société en nom col-
lectif, dont |e siège était a i haronne, rue St-
Germaiu, 44, contractée rul,re MV). Aiiioine-
Joseph - Prosper BONXARIC. Charles Jean-
Baptiste Léonard BOSN AK IC Jacques Joseph-
Léonce BOJiNARlC. Marie-Alexandre G1HIPS. 
Jean - Faust BOURBON . Marc BOURBON , 
Edouard - Jacques l.AMY-TROLE et Louis-
Melchior Balthaxar LOCATELLI, par acte re-
çu devant H' Defresne, no aire a Paris, le 2> 
décembre 1839,so-*s la raison sociale Pros-
per BOKNARIC. TROLÊ el Comp., pour la fa-
brication de métiers à tirer la soie, de porte 
plumes, canifs, la Uilludes plumes <- lia taille 
des limes, a été dissoute a compter du 25 
mars >«. 

M. Moullln, huissier, rue Montmartre, 16e, 
a été nommé liquidateur. 

NOTA . Une nouvelle société sera ultérieu-
rement p»bbée sous une autre raison so-
ciale. - (1913) 

Par acle sous seings privés fait en double 
à Pans, le i« avril im», el enregistre ; 

M. André BO.-NET, fabricant d e offes pour 
gilets, meubles et nouveautés, demeuiaut à 
Paris, rue Popincourt, 60 ; 

Et M. Albert-Antoine-l.ouis J0URDAN, né-
gociant, demeurant à Pans, rue Neuve-St-
Eustache, 3; 

Sont convenus de dissoudre, à compter du 
i" avril i844, la société existant entra les 
susnommés, qui avait pour objet la fabrica-
tion et la vente de différrns t ssus, sous la 

raison sociale André BONNtiT et C«, et dont 
le siège était i Paris, rue Peptncourt,6». 

M. A. Bonnet est nommé liquidateur de 
l'ancienne société. (mi 

Suivant aclo sous seings privés fait double 
i Paris, le i<r avril 1814, et enregistré, une 
société a élé formée par M. André IIO.WET, 
fabricant d'étoffes pour gilets, meubles cl 
nouveautés, demeurant a Paris, rue Popin-
oourl, n 60; et M François Joseph-Adolphe 
VOFXVEGLISK , propriétaire, demeurant à 
Paris, boulevard SI Mutin 13. 

M. A. Monnet est seul gérant responsable, 
et M. Vœuvéghse accède à ladite société en 
qualité de commanditaire. 

La société a pour objet la fabrication et la 
vente des étefr-s pour gileis, meubles et 
nouveautés. 

La durée de la société est do dix années, 
qui ont commencé le jour de la date de 
l'acte. 

La raison sociale. André BONNET ot C«. 

Le siège de la soeiélé, à Paris, rue Popin-
courl, 60. 

Le fonds social est fixé à 90,000 francs. 

(19«e) 

Entre les soussignés : 
M. Adelbert GAULET, négociant, demeu-

rant à Paris, boulevard du Temple, 50, d'une 
part; el M. Joseph LAl'BERKAU, ingénieur 
civil, demeurant aussi à Paris, rue Pigale, 

23, d'autre part; 

Il a été fail et convenu ce qui suit : 
Article t'f. 

La société- en nom collectif formée entre 
l-:s parties, suivant acte sous seings privés, 
du 2s février U41, enregistré le 10 mars sui-
vant, sous la raison sociale LAUBEREAU ot 
GAULET, pour l'exploitation d'. n brevetd'in-
vention relatif à' un vcntilaleur-sécheur, est 
et demeure dissout» à compter de ce jour. 

Article 2. 

M. Gauletest nommé liquidateur de ladite 
société, avec les pouvoirs les plus étendus, 
même ceux de transiger et de compromettre. 

Article 3 

Pour faire pub ier et déposer le présent 
acte conformément à la lot, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un des originaux. 

Fait double a paris', ce 30 mars 1841. 

(1990) 

La société formée sous la raison sociale 
IIOKVAULT ttC* ; enlre U. Fraoçois-Lau 
lent-Marie DORVAULT, pharmacien, rue de 
la Fee.itlade, 5; et deux comman iitaires 
nommés d'ius l'acte de société, qui avait 
commencé le i' r mars a 41, et qui deyait.fi-
nir le M' janvier 4s56, est el demeure dis-
soute a partir de ce jour, 30 mars 1 84 4, sui-
vant acie sO'i* seing privé en date dudit jour 
et enregistré. M. Dorvault est liquidateur de 
la société. 

F. DORVAL' RT . (1984) 

cutives qui ont commencé le 1" avril 18 14, 
et (iniront le 31 mors 1850, sous la raison 
sociale BARNOUD et C« ; 

Pour l'exploitation d'une maison de com-
merce de tWnture en soie, dont le siège est 
fixé rue de la Verrerie, 83, à Paris ; 

Que le sieur BARNOUD. comme seul as-
socié gérant, est se,ut autorisé à gérer, à ad-
ministrer et signer pour la socié e, avtc sti-
pulation cependant qu'il ne pouira sous-
crire aucuns billets ; 

Que le capital social est fixé à la somme de 
9,ot o francs, qui est fou -ni savoir : I,c00 
francs par M. Barnoud, qui doit les verser 
dans ies q.na're mois du jour de la constitu 
fou de la société, et les »,Oao francs restant 
par les commanditaires à titre de comman-
dite seulement. 

Pour extrait conforme : BARKOUD. 

ERRATUM. — Dans notre feuille du 5 cou-
rant, Sociétés commerciales, 4' pagedu jour-
nal, il a été dit que la date de la sentence ar-
bitral' de la dissolution DELAGUEUERE I I 

Con.p. était du 23 mars 1843, au lieu du 23 

mars 1844. (199i) 

TrUiuiiitl de eunimerre. 

On situr SAUGBIN, serrurier, rue Psrdu^, 
1 bis, enlre les mains de M. Rie homme, rue 
Monlorgueil, 7i, syndic de la faillite (r,o 4392 
du gr.;; 

Pour, en conformité, de ïarticl? 493 de le 

loi Ju28mailS38, tire procédé û la vérifica-
tion dès créances , oui cemmeurs-r j immédia 

emeni après l'expiration de ̂  délai. 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 8 AVRIL. 

DIX HEURES : Jacquillal, clôt. — Thivet, entr. 
de menuiserie, rem. a buit. Dite Tribou-
loy, md« de dentelles, synd. 

DEUX HEURES : Libouvier, fab. de chaises, 
îd — Valère, gaîuief, tonc. — Lambert, 

md de meubles, clôt. 

Xiéeea et I»hM£ssi«îi«»nH 

Par acte sous seings privés fait double el 
pour regulari ation, à Paris, le 6 avril m44, 
dûment enregistré, le sieur Alexandre Hip-
polyie RAlSIKIt. renlitr, demeurant a Parts, 
boulevard Si-Martin, u, d'une pari : et le 
sieur Pierre-Edouard HOUDRON, négociant, 
demeurant également à Pans , boulevard 
Si-Manin. 5 ter, représenté par le sieur 
Marc-Henri ISoël , sou caissier demeurant, 
bdit sieur Noël, à Pans, rue des Marais-du-
Tcmpte, 26, au nom et comme porteur de 
la procuration dudit sieur Houdron , sui-
vant acte passé en minute d vant M. Le-
monnyer et son collègue , notaires à Paris, 
le 13 janvier dernier, enregistré le 16 du 
même mois, et dont expédition a été repré-
sentée audil sieur Rabier, qui en a pris con-
naissance, d'aulre part : a été reconnu ce 
qui suit .- far conventions verbales en date 
des 8 et to août 1813, la société qui avait 
pour objet le commerce des produits chimi-
ques, et qui de tait existait a Paris, enlre le 
sieur Houdron et le sieur Rabier, depuis le 
l" Janvier i «3é, a élé et est demeurée dis-
soute i partir du i" juillet 1 84^. Les comp-
tes ont été verbalement apurés entre les 
deux associés ; «t le sieur Houdron, au nom 
de qui toutes les opérations avaient été con-
clues, est resté chargé de la liquidation dé-
finitive à l'égard des tiers. Pour copte cou-
forme. H. Noël. (1986;. 

D'un acte sous seing privé fait triple à Pa-
ris le 4 avril is<4, enregistré j Paris, le 4 
dudit moi», f» 3ï, r« c. 7, par Leverdier, qui 
a reçu s fr 5« cent. ; 

Enlre S. Marie-Joseph BARNOUD, teintu-
rier en soie, demeurant a Paris, quai des 
Ormes, 40, d'une part ; 

Et les commanditaires dénommés audit 
acte, d'autre part; 

Il appert : Qu'il a élé formé une société 
enlre ledit sieur BARNOUD, seul associé, 
gérant responsable, et les dénommés audit 
acte en leur qualité de commanditaires seu-
lement, pour la durée uo six années consé-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sonl invités à se rendre au Tribunal a 

commerce de Paris, salle des assemblées dt 

faillites, KM les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOLLY , charpentier , rue des 
Amand ers-Popincourl, i<3, le 12 avril, à 9 
heures ;N° 4369 du gr.); 

Pour être procède , sous la présidence dt 

8f le /uge-c>mmissaire, aux vérification, e-
ajfirinlltion de leurs créances : 

Noia. U est nécessaire qn? les créanciert 
onvoquès pour les vérificalionetafiiroaaUoi 

di leurscrear.ee» remettant préalablement 
lnurs titras i MM. les iyudtcî. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARIE, linger, rue St-Honoré. 
i9o. le 12 avril, à 10 heures ; N° 11 13 du gr.) 

Pour entendre le rapport des sy ndics Sur 

l è'at .le la faillite et cire procédé a un cim-

ccr.iat ou à un mnirat d'timo i, et , au dernier 

tas, être i ninéiialei'ient lonsultès, tant sur 

les faits de la gestion q„e sur l'utilité du 

mainiien ou du retnpla. entent des s 1 ndics 

Sots. Il ne sers admis é «es assemblée» 
que les créanciers vériflés et affirmés ou ad 
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SALIN, menuisier faob. Mont 
martre, 70 le 12 avril, à 12 heures (N* 4tso

; 
du gr.}; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le con-ordat pr'p''sé par le Sailli , l'admet, re 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et. 

! dans ce cas, être immédiatement consultés 

! tant sur les faits de la gestion que sur l utf 

i lité du maintien ou du remplacement des 
sy ndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledèlai de vingt 

fours , à fia/a-r de ce jour , leurs litres de 

créances , accompagnés ji un bordereau sur 

papier timbré , indicatif des sommes à récla-

mer, MAT, les créanciers : 

Du 2 avril 1814. 

M. Libert, 64 ans, rue du Faubourg-du-
Ro de, 21.— Mme Galopin, 24 ans, faubotir" 
St Honoré, 47, Mile Leblanc, 39 ans, n<ë 
Neuve-Sl Roch. 8. M. Cailler, 70 ans, rue 
du Mril 19 —M. Deotte, 62 ans. rue «onior-
gueil, 57 —Mme Desroumeau, 33ans, rue de 
fa Crandi -Tniandtrie, 60 —M Boulier. 74 
ans, faubourg St Denis, 108. Mme Manclin, 
5 1 ans, rue Hane Stuart, 3.—Mlle Ciiard, 6 
ans rue Guénn-Boisseau. 4- . SUle Bien 
aimé, 19 ans, rue Simon le-Franc, 12. M. 
Audoin, 39 ans, rue P.cpus, 7* bis. - MllePe-
lll. 76 ans, rue de la Comète, 1 5. - Mme veuve 
Picard, 71 ans, rue St-Dominique 139. M 
Uestrez, rue du Fer-à-Moulin, 18. — Mme 
veuve Petit-Jean, 75 ans., rue, St-Itorentin, 1 

- Mme François. 52 ans, rue de Ctaillot, 99. 

- Mme V« Lelorl, 64 ans. rue de Chailiot. 64, 
— Mme de Feuillade, 70 ans, rue Lavoisier, 
12. -Mme veuve Deverny, 75 ans, rue de l'E-
vôque, 15.— M. Leraton, 35 ans, me des Moi-
neaux, 8. - M. Gauthier, 44 an3 rue des Moi-
neaux, 18. M. Collin, 47 ans, rue d'Amboi-
s°, 7. -Mme Veuve Vernel Jailly, 3S ans; rue 
Rochechouart, 9. MmeThevrin, 78 ans, rue 
liqueionne, 14. Mme Caillot, 58 ans, rue 
Sl-llonoié, 165. Mme Roman, 68 ans, place 
du Louvre, 2J. M. Garniond. 25 aDS, rue 
St Honoré, 87. - M. Caussard, 28 ans, rue SI-
Marliu, 61. -M. Provosl, 38 ans, rue Jean-
Robert, as, M Annequez. rue du Marché 
Sle-Cathi r.ne, 6. Mme veuue Aoberl, il 
ans.- quai Voltaire, 9. M. Letliermols, 72 
ans, ruedu Four Si-Germain, 4». M. Ritxer, 
48 ans, rue Dauphine, 52. M. Legrand, 77 

ans, rue du Puits-de-l'Ilermite, 8. 

plie Moreau, propriétaire Cottreau, avoué. 
Du 9 murs 1841, jugement de séparation 

de corps e de biens entre Louise- Joséphine 
Larcherde Saint- Vincent et Honoré l ieda-
goel, doceur en médecine de la Faculté de 
Paris. Fagniez, avoue. 

Du 26 mars is4i, jugement en séparation 
de biens entre Jeanne Hélène Coltireau et 
Sébastien Nicolas Covillier, entrepreneur dD 
charpente. Jolly, avoué. 

Du 27 m»r- 1814. jugement de séparation 
de biens entre Rosalie-Eugénie Marche, 
veuve en premières, noces de Alexandre-

Eieonor Haliej, n j-«n Philibert Maj,»3 '' 
chand tapissier. Th. Petit, avoué. 

Biit«-rc?i<-.'loH« 
et conKCilM jMdseiaireB 

Du 27 mars I8M, jugement portant inter-
diction de Théodore-Eugène Querlier ois, 
dtirie urant actvellemeiit é Montmartre en la 
maison de sauié du docteur Blanche. Ar-
mand-Théodore Quertier , administrât' 1" 
provisoiie. Moubiiueuf, avoué. 

BOURSK DU 6 AVRIL. 
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Après décès. 

(Description; De demoiselle Marie-
Marpuerite - Joséphine Darsauval, 
rue Saint-Jacques. 306. 

De demoiselle Amélie Celestine La-
'gravfre, rue Saint-Jacques. 73. 

(Description . ne dame veuve Man-
clin. rue Marie Sluart, 3. 

Du sieur Richard, rùo des Bernar 
dins, 14. 

i*é|>asfa»*is».nn.-. «te ftJotiap 
#* si*. 9S4s ^»»(>Xa*. 

Du 2 mars < 844, den.ai.dfl en séparation 
d,: biens par Adèle Jacquemin contre, Adol-
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BRITTO» 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu uit franc dix, centimes. 

avril 1844. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 33. 

Peur légalisation de la signature A. GirroT, 

le maire du 2» arrondissement. 

1 


